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Une nouvelle menace pèse sur Cloutier
Après 32 années 

de silence, 
une troisième 

victime présumée 
se manifeste

BRIAN MYLES

Un courriel au contenu potentiellement explo
sif a compromis les chances de sortie de pri
son du pédophile Guy Cloutier. Après 32 années 

de silence, une troisième victime présumée s'est 
manifestée la veille de la comparuation de l’im
présario devant la Commission nationale des libé
rations conditionnelles (CNLC).

Cette victime présumée, non identifiée, a expédié 
mardi soir vers 20h un courriel au bureau national de 
la CNLC, à Ottawa, pour révéler qu’elle aurait été 
agressée sexuellement par Cloutier en 1974-75, à 
l’époque où le gérant d’artistes parcourait déjà le 
monde avec un jeune prodige, René Simard.

Les commissaires chargés d’étudier la demande 
de libération conditionnelle de Guy Cloutier ont pris 
connaissance de cette information hier matin seule
ment, aux premières minutes d’audition de la cause. 
Ils ont jugé les révélations assez sérieuses pour re
porter l’affaire. «Compte tenu de cette nouvelle infor

mation, nous ajournons l’audience 
afin de demander aux Services cor
rectionnels d’en vérifier la validité 
et la crédibilité et de faire toutes 
les vérifications nécessaires auprès 
des corps policiers concernés», a 
dit la commissaire Constance 
Bennett. «Ce n’était pas prévu. 
La commission se doit de vérifier 
cette information qui peut être 
cruciale dans l’évaluation [du cas 
de M. Cloutier]», a-t-elle ajouté.

Guy Cloutier n’en revenait tout 
simplement pas. Il a posé une 
main contre son front tout en ho
chant la tête en signe de conster
nation. Emprisonné depuis bien
tôt 16 mois, il devra patienter en
core deux mois avant d’obtenir 
une nouvelle audience devant la 
CNLC. C’est le délai minimal à 

respecter en pareilles circonstances. Cloutier fêtera 
donc ses 66 ans, le 30 avril prochain, au pénitencier 
de la montée Saint-François, à Laval. Son avocate, Ja
cinthe Lanctôt n’a pas rappelé Le Devoir hier.

«Compte tenu 
de cette 
nouvelle 

information, 
nous

ajournons 
l’audience afin 
de demander 
aux Services 

correctionnels 
d’en vérifier 
la validité et 

la crédibilité»

Interroger la victime
Dans l’immédiat des agents des Services correction

nels du Canada (SCC) vont entrer en contact avec la victi
me présumée afin d’évaluer la crédibilité de ses accusa
tions. Le cas échéant ils partageront leurs renseigne
ments avec les enquêteurs de la Sûreté du Québec (SQ).

La police provinciale n’a pas pu confirmer 
hier si elle enquêtait ou non sur Guy Cloutier 
au sujet de cette troisième agression présu
mée. Au moment de mettre sous presse hier, la 
SQ n’avait toujours pas reçu de demande d’as
sistance de la part des SCC.

•Si les commissaires ont décidé de remettre l’au
dience, c’est sûrement que l’information était suffi
samment importante», a dit la porte-parole de la 
CNLC, Carole Ménard, sans donner plus de détails
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Le 17 novembre 2004, Guy Cloutier reconnaissait sa culpabilité à des accusations d’agression 
sexuelle et d'attentat à la pudeur à l’encontre de deux victimes d’âge mineur.

PÉRÉQUATION

L’Ontario
suscite

Firritation
« Une sortie 

étonnante», 
estime Benoît 

Pelletier

I

ROBERT 1) Il T R1 SA C 
JUDITH LUSSIER

Des premiers ministres ont réagi avec irritation 
hier au fait que l’Ontario émette un communi
qué distinct de celui du Conseil de la fédération, 

mardi soir, pour se dissocier du rap|*)rt du Comité 
sur le déséquilibre fiscal, commandé par le 
Conseil, qui définit une nouvelle formule de péré
quation beaucoup plus généreuse.

Le premier ministre Jean Chares! a indiqué qu’au- 
cun premier ministre n’avait été prévenu que l’Ontario 
émettrait un communiqué, les réunions du Conseil 
de la fédération se concluent d’habitude par la diffu
sion d’un seul communiqué commun. Mais M. Cha- 
rest n’a pas voulu jeter la pierre au premier ministre 
Dalton McGuinty, qui n'avait |>as 
caché son opposition à toute aug
mentation des versements de pé
réquation. «On n ’est pas à la fin 
des discussions, on est au début», a 
fait valoir Jean Charest au cours 
d’une conférence de presse.

«Ultimement, c'est au gouver
nement fédéral que reviendra la 
responsabilité de voter une loi sur 
la question de la péréquation», a 
rappelé M. Charest 

Le Conseil de la fédération 
rencontrait hier une délégation 
de premiers ministres d’Etats 
australiens. 11 était représenté par 
M. Charest et par les premiers 
ministres du Manitoba, Gary 
Doer, de rhe-du-Prince-Édouard,
Pat Binns, et du Nunavut, Paul 
Okalik Tous les autres premiers 
ministres avaient quitté Montréal mardi soir après 
avoir discuté du rapport affublé d’un titre prédestiné: 
Réconcilier l’inconciliable. En l’absence de M. McGuin
ty, l’Ontario était représenté hier par sa ministre des Af
faires intergouvemementales, Marie Bountrogianni.

Dans son communiqué, M. McGuinty estime que 
toute hausse de la péréquation au-delà de l’indexation 
prévue de 3,5 % est injuste pour les Ontariens. «Ce n’est 
pas juste pour la population de l'Ontario. Ce n'est pas 
juste pour nos entreprises», lit-on dans sa déclaration. 
Cette augmentation «est une chose que le contribuable 
de l'Ontario ne peut tout simplement pas assumer».

À la presse hier, Mme Bountrogianni a indiqué 
que M. McGuinty n'a fait que réitérer la position de

Aucun premier 
ministre n’avait 

été prévenu 
que l’Ontario 
émettrait un 
communiqué
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Bernier sème 
Finquiétude dans 

Findustrie forestière

Exportations d’armes légères : 
le Canada montré du doigt

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — Le ministre fédéral de l’Industrie, 
Maxime Bernier, a soulevé la colère du Bloc 

québécois et semé l’inquiétude 
dans l’industrie forestière hier 
avec des déclarations confuses et 
inexactes ayant trait aux garan
ties de prêts que le gouverne
ment pourrait accorder à l’indus
trie du bois d'œuvre. Le ministre 
a en effet déclaré qu’un plan de 
garanties de prêts équivaut «à 
donner 5fl milliards de dollars des

Morime Puuiu P?yeun ^taxes québécois et cana
diens à l’industrie forestière».

Les compagnies forestières et le Bloc québécois 
se sont empressés de dénoncer cette «fausseté totale» 
et la «méconnaissance» du ministre dans ce dossier
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Des balles fabriquées 
à Le Gardeursont 

utilisées en Irak par 
les soldats américains

GUY TAILLEFER

N
ombre de zones grises et de transactions 
douteuses sous lœ beaux discours du Ca
nada à propos des dangers de la proliféra
tion des armes légères dans le monde. En 
cette matière, le Canada manque nettement de tran» 

parence réglementaire et ne contrôle qu’en partie la 
destination de ses exportations, ce qui ouvre la porte 
à la possibilité que des armes et des munitions ven
dues par les entreprises canadiennes tombent entre 
les mains d’Etats, d'armées et de groupes qui ne font 
pas grand cas des droits humains.

Tel est l’inquiétant constat que fait LONG canadien
ne Project Ploughshares dans un récent rapport inti
tulé Canada and Small Arms Exports, consacré aux 
méandres et aux ratés du système de contrôle des ex-

KbreJExercice d’autant plus utile que se tiendra en 
juin prochain à l’ONU un sommet dont on espere 
qull accouchera de mesures efficaces et universelles 
pour endiguer la prolifération incontrôlée de ces
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LES ACTUALITES
Godfrey se retire 

de la course 
au leadership 

duPLC
HÉLÈNE BUZZETTI

Ottawa — Le libéral John Godfrey ne sera finale
ment pas de la course à la chefferie. Celui qui, 
le deuxième (après une quasi-inconnue du parti), 

s’était montré intéressé par la succession de Paul 
Martin doit renoncer à ses rêves pour des raisons 
de santé.

•C’est très décevant, a reconnu M. Godfrey en 
conférence de presse hier matin. La réponse que j'ob

tenais était très positive. J’ai eu un 
bon week-end à Edmonton [où un 
premier débat informel a été 
tenu). L'ironie, c'est que ma cam
pagne prenait de la vitesse à tous 
égards, y compris les appuis finan
ciers, qui étaient au rendez-vous.»

M. Godfrey, député à la 
Chambre des communes depuis 
1993, n’a pas voulu préciser la 
nature de ses problèmes de san
té. Tout au plus a-t-il expliqué 
qu’il ne se sentait pas bien de

puis deux mois («Je ne sais toujours pas pourquoi!», a- 
t-il dit), qu’il avait entrepris une série de tests médi
caux et que son médecin lui a annoncé lundi soir que 
d'autres tests seraient nécessaires.

«C’est une distraction. J’aimerais mieux être en bon
ne forme pour faire la campagne de huit mois.»

M. Godfrey voulait articuler sa campagne autour 
de trois thèmes: le développement durable et la lutte 
contre les changements climatiques en particulier; la 
recherche de l'équité par le développement de pro
grammes sociaux; la promotion de la souveraineté 
canadienne sur la scène internationale.

M. Godfrey, un ancien professeur d’université et 
journaliste de 63 ans, n’a jamais eu peur de contredi
re son parti lorsqu’il le jugeait nécessaire. 11 avait si
gné une pétition à l’époque pour forcer Jean Chrétien 
«à ratifier le protocole de Kyoto et s’était opposé fer
mement à la participation à la guerre en Irak alors 
que son chef n’avait pas encore pris de décision.

Avec son retrait, il ne reste plus que trois candi
dats officiellement déclarés dans la course au leader
ship: Stéphane Dion, Michael Ignatieff et Martha 
Findlay Hall, qui s’éhdt présentée en 2004 dans la cir
conscription de Belinda Stronach alors que celle-ci 
était candidate conservatrice.

M. Godfrey se réserve le droit d'appuyer le candi
dat de son choix à une date ultérieure. Il faudra que 
ce candidat mette l’accent sur les changements cli
matiques, a-t-il averti. M. Dion a lancé sa campagne 
vendredi sur ce thème.

Le Devoir

John Godfrey

Le patron de la Monnaie royale canadienne a démissionné après la publication de ses comptes de dépenses

Ottawa devra verser 417 000 $
à David Dingwall

Le gouvernement libéral précédent a forcé l’an
cien président de la Monnaie royale canadien
ne, David Dingwall, à démissionner rapide
ment de son poste pour éviter la tempête poli
tique à propos de ses comptes de dépenses 
plantureux même si ceux-ci étaient justifiés. 
C’est ce qu’a affirmé le juge George Adams 
dans son rapport rendu public hier et qui 
contredit la version du gouvernement Martin 
formulée à l’époque. Le juge a donc fixé la pri
me de ce «départ involontaire» à 417 000 $.

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — L’ancien président de la Monnaie royale 
canadienne (MRC), David Dingwall, parti au mi
lieu d’une tempête concernant ses comptes de dé

penses, n'a pas quitté son poste volontairement l’autom
ne dernier puisque le gouvernement n’a rien fait pour le 
retenir et n’a pas voulu le.soutenir dans la controverse, 
contrairement à ce qui a été affirmé à l’époque. David 
Dingwall, un proche de Jean Chrétien, semble donc 
avoir été victime d’un règlement de comptes de la part 
du gouvernement Martin.

Le juge George Adams, chargé d’arbitrer le diffé
rend entre le gouvernement fédéral et David DingwaD 
en ce qui a trait à la prime de départ de ce dernier, n'a 
pas été tendre dans son rapport Selon lui, l’ancien mi
nistre libéral sous Jean Chrétien, qui avait pris les rênes 
de la MRC en 2003, a tout à frit raison lorsqu’il soutient 
avoir été contraint de démissionner. «Le départ de M. 
Dingwall était clairement involontaire», 
tranche le juge.

Séton hn, to gouvernement libéral, s’il avait 
vraiment voulu garder à son emploi David 
Dingwall, aurait dû voler à son secours apres 
que celui-ci eut soutenu au greffier du 
Conseil privé, au ministre Reg Alcock et au 
premier ministre Paul Martin n’avoir rien à 
se reprocher. «Les options disponibles pour fai
re baisser la pression n’ont pas été utilisées», dit 
George Adams.

•Personne au gouvernement n ’était prêt à 
l’écouter et à vérifier les faits équitablement.
[...] lia été encouragé à démissionner avant la période de 
questions», poursuit le magistrat Ce dernier estime que 
le traitement réservé à M. Dingwall par le gouverne
ment a été «totalement injustifié», même site juge dit 
comprendre le contexte de gouvernement minoritaire 
qui échauffait les esprits à l’époque. •La politique prati
quée comme un sport violent [«blood sport»] peut expli
quer les agissements du gouvernement, mais pas le traite

David Dingwall

ment réservé à M. Dingwall.»
Par conséquent George Adams somme Ottawa de 

verser à David DingwaD 417 780 $ en girise de prime de 
séparation, dont 379 800 $ pour les 18 mois de salaire à 
venir et 37 980$ en avantages divers. Mer, dans un court 
communiqué de presse, David DingwaD a fait savoir que 
justice était rendue et qui! en était bien heureux.

Le gouvernement Martin soutenait à 
l’époque que M. DingwaH était parti de son 
propre chef à cause du scandale sur ses 
comptes de dépenses et qu’on avait tenté de 
le retenir. Et puisqu’il était parti volontaire
ment, le gouvernement pouvait lui verser 
une prime de départ bien moindre, d’où l’ar
bitrage qui a suivi, puisque M. Dingwall 
n’était pas d’accord

L’ancien président de la MRC avait été pla
cé sur la seDette l’automne dernier lorsque le 
Parti conservateur et différents journaux, no
tamment Le Journal de Montréal, avaient ré

vélé au grand jour son compte de dépenses plantureux 
En 2004, par exemple, M. DingwaD avait dépensé près 
de 210 000 $, avec des voyages et des restaurants coû
teux à la clé. Un rapport indépendant de la firme Price- 
WaterhouseCoopers avait par la suite affirmé que 
presque toutes les dépenses étaient justifiées.

Le Devoir

Garderies : l’opposition tente de bonifier 
le programme conservateur

HÉLÈNE BUZZETTI

Ottawa — Le Bloc québécois et le NPD tendent 
une branche d’olivier à Stephen Harper dans le 
dossier des garderies. Même s’ils continuent de récla

mer le transfert des sommes promises aux provinces 
par l’ancien gouvernement libéral, les deux partis font 
un compromis en tentant d’améliorer la proposition 
conservatrice plutôt que de la rejeter en bloc.

Selon le chef Gilles Duceppe, la promesse conser
vatrice de verser 1200 $ aux famines pour chaque en
fant de moins de six ans quelles ont à leur charge 
«n’atteint pas les objectifs qu’on devrait poursuivre, soit 
d'aider ceux qui en ont le plus besoin». La raison tient 
en un mot: impôt. La prestation sera taxée par les 
deux niveaux de gouvernement. Sans compter qu’en 
augmentant ainsi le revenu familial, cette prestation 
contribuera à réduire les autres bénéfices fiscaux 
que touchaient les familles, comme le rembourse

ment de la TPS et de la TVQ ou encore la prestation 
fiscale canadienne pour enfant.

Ainsi, le Bloc québécois calcule qu’une famille mo
noparentale avec deux enfants gagnant 23 000 $ ne 
touchera que 539 $ nets par enfant. Par contre, une 
famille gagnant 205 000 $ avec un des parents à la 
maison conserverait la totalité des 1200 $. Le calcul 
est un peu biaisé, car il déduit des 1200 $ les presta
tions en moins que recevrait la première famille, des 
prestations auxquelles la famille plus riche n’a pas 
droit au départ. Les déductions sont donc nulles 
dans leur cas...

Le NPD a fait des calculs similaires et, si ses 
chiffres ne sont pas tout à fait identiques à ceux du 
Bloc, la même distorsion existe à ses yeux «Ça aide 
les familles dont le revenu se situe entre 100 OOO et 
200 OOO $», a affirmé la députée Olivia Chow. Mme 
Chow s’est présentée en conférence de presse avec 
des liasses de biüets de 5 $ pour iDustrer ce qui reste

rait dans les poches des parents.
La ministre des Ressources humaines, Diane Finley, 

rejette tous ces calculs. «Quatre provinces se sont enga
gées à ne pas récupérer les sommes que nous verserons et 
j’espère que les autres suivront bientôt», a-t-eDe expfiqué 
dans un entretien téléphonique avec Le Devoir.

Ainsi, les provinces s’engageraient à exclure les 
1200 $ du calcul des revenus des famines pour déter
miner leur admissibilité aux programmes d’aide fis
cale de toute nature. Le gouvernement fédéral fera-t- 
il de même? «Vous devrez attendre le budget pour le sa
voir», répond Mme Finley.

Mme Finley s’oppose aussi à la philosophie de ces 
calculs. L’idée, dit-elle, est d’offrir un «bénéfice univer
sel» et un «traitement équitable», non pas de moduler 
une aide gouvernementale selon les besoins finan
ciers de chaque famine.

Le Devoir

Depuis qu 'il est au pouvoir, 
le gouvernement Charest 

n 'a jamais cessé 
de sabrer les droits 

et les acquis sociaux.

À la négociation avec 
les salarié e s de l'État,

IL OPPOSE UNE LOI DÉCRÉTANT 

LEURS CONDITIONS DE TRAVAIL.

Au sujet des problèmes vécus 
au sein du réseau de la santé,

IL NIE L'EXISTENCE D'UN 
SOUS FINANCEMENT ET RÉPOND 

PAR UNE PLUS GRANDE 
OUVERTURE À LA PRIVATISATION.

A propos de la lutte contre 
la pauvreté, IL DEMEURE 
PERPÉTUELLEMENT MUET.

Améliorez le Plan vert, 
disent les écologistes

LOUIS-GILLES FRANCŒUR

Le Réseau Action Climat (RAC) a enjoint hier à 
l’opposition aux Communes de faire échec aux 
tentatives du gouvernement Harper de sabrer lors 

de son prochain budget les programmes créés pour 
atteindre les objectifs de Kyoto.

Les groupes écologistes ont aussi invité le gouver
nement Harper à ne pas se défiler de ses responsabi
lités en coupant carrément les fonds au Plan vert 
sans pour autant oser désavouer le traité qu’il dénon
ce comme étant inefficace et irréaliste.

Peut-être est-il vrai que le Plan vert de Paul Martin 
était faible à plusieurs égards, conviennent les 
groupes, mais c’est une bonne raison pour faire 
mieux, pas pour tout arrêter, comme le gouverne
ment Harper s’apprêterait à le faire.

•C’est aussi incongru de couper dans les pro
grammes de réduction en place pendant qu’on les révi
se que si on fermait les hôpitaux pendant qu’on discute 
des améliorations possibles au système de santé», a dé
claré Hugo Séguin. d’Equiterre. hier au Devoir.

Les écologistes s’en sont par aüleurs pris aux réti
cences des conservateurs à tout programme d’achat 
de crédits d’émissions à l’étranger. Cette règle du 
protocole de Kyoto pennet à des entreprises de réali
ser dans des pays en développement des projets à 
moindre coût mais tout aussi bénéfiques pour le di- 
mat que si ces réductions avaient été réalisées ici à

un prix plus élevé. Les conservateurs disent que cet
te stratégie favorise des investissements qui se chif
frent par miDiards pour acheter de «l’air chaud» («hot 
air»), La réalité, expliquaient hier les porte-parole du 
réseau canadien, c’est que les pays en développe
ment ont besoin de cette aide financière et technique 
autant pour réduire leurs propres émissions que 
pour relancer leur économie.

Les écologistes nient qu’il soit irréafiste d’atteindre 
les objectifs de Kyoto entre 2008 et 2012. Si Ottawa, di
sent-ils, impose des objectifs précis de réduction aux 
grands secteurs industriels, en particufier aux grands 
émetteurs, et instaure des règlements applicables dès 
2008, le Canada peut prétendre arriver à ses fins.

Quant aux membres du RAC, qui réunit des 
groupes comme Greenpeace, l’Institut Pembina, le 
WWF et la Fondation David Suzuki, ils ont proposé 
au gouvernement Harper une dizaine de mesures 
pour renforcer le plan d’action canadien, y compris 
en assignant des objectifs de réduction réglemen
taires aux grands émetteurs et aux constructeurs au
tomobiles. Ils ont proposé d’étoffer le Code canadien 
du bâtiment, de quadrupler le programme d’aide fi
nancière (1 C du kWh) aux énergies alternatives, de 
commencer dès maintenant à acheter des crédits 
dans les pays en développement et de poursuivre la 
mise en oeuvre du Fonds pour le climat

Le Devoir

« Aux arbres, citoyens ! »

Pétition de 171 522 noms déposée 
pour la protection de la forêt boréale

Monsieur Charest, 
les 56 500 professionnelles 

en soins gardent 
votre gouvernement 

sous haute surveillance.

FEDERATION DES INFIRMIERES ET INFIRMIERS OU QUEBEC

LOUIS-GILLES FRANCŒUR

Les groupes écologistes à l’origine de la cam
pagne «Aux arbres, citoyens!» ont déposé hier 
à l’Assemblée nationale une pétition de 171 522 si

gnatures pour la création d’aires protégées dans la 
forêt boréale. Quebec n avrant atteint que 54 % des 
objectifs en matière d’aires protégées qu’il s’était 
lui-mème fixes en 2002 dans sa stratégie nationale. 
Les libéraux de Jean Charest s’étaient engagés à 
respecter cette politique.

La campagne «Aux arbres, citoyens!» a été lancée 
il y a quelques mois par le Reseau québécois des 
groupes écologistes (RQGE). la Société pour la natu
re et les parcs (SNAP). Nature Québec et le Fonds 
mondial de la nature (W\VF). Ce sont ces quatre 
groupes qui ont réalisé le bilan des efforts du gou
vernement en matière d’aires protégées, divulgué 
hier. Cette politique relève du ministre du Dévelop
pement durable, de l’Environnement et des Parcs. 
Claude Bechard.

Selon les quatre groupes, le Québec ne protège à 
ce jour que 3.4 % de son territoire selon les critères 
internationaux En comparaison. l’Ontario a dépasse 
depuis des années son objectif de 8%. Mais Quebec 
prétend protéger 5,7 % de son territoire car Q englobe 
dans son calcul les territoires de mise bas des cari
bous du Nord québécois où, contrairement aux 
normes, il maintient toujours actifs des droits mi
niers qui pourraient eventuellement autoriser l’ou
verture d’une mine. Il ajoute aussi dans son calcul

l'ile d’Anticosti. où on procède à de l’exploitation fo
restière. Mais Québec se défend mieux dans ce dos
sier car il accorde des droits de coupe à la condition 
que les exploitants maintiennent par de coûteux ex
clos les réserves alimentaires en déclin des milliers 
de chevreuils de l’ile.

Selon le bilan des groupes, avec un maigre résul
tat de 54 %, Québec n’obtient pas la note de passa
ge. La lenteur de Québec à passer à l’action dans 
ce dossier s’expliquerait par le fait que la surexploi
tation des forêts, constatée par la commission Cou- 
lombe. a forcé le gouvernement à réduire de 20 % 
le calcul de la possibilité forestière et d’environ 
10 % les allocations de coupe globales. S’il soustrait 
d autres territoires pour les protéger, Québec 
craint de nouvelles pertes d’emplois. Jusqu'ici, note 
le bilan des groupes, 28 183 km ont été ajoutés au 
réseau d'aires protégées, mais seulement dans 
quatre des 13 •provinces naturelles» du Québec. Et 
aucune de ces quatre unités natureDes du territoire 
n atteint son objectif de protection de 8 %, Le quart 
seulement des territoires protégés se retrouve en 
forêt boreale continue. Depuis 2002, aucun nouvel 
habitat ou refuge faunique n'a été comptabilisé. Un 
seul parc a été crée, soit celui des PinguahiiL et un 
autre, Orford. risque même d’être bientôt ampute 
d une partie très controversée que Québec espère 
faire oublier par un achat qui doublerait éventuelle
ment sa superficie.

Le Devoir
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Michel David

Qu’en pense 
Lucien?

L
a retraite n’a pas changé Bernard Landry. 
S’il était moins impulsif, il serait encore chef 
du PQ. Tant pis pour lui s’il est assez fou 
pour boycotter les pièces de Michel Tremblay.

D’aiEeurs, à entendre les explications quelque peu 
embrouillées du dramaturge, sa remise en question 
du projet souverainiste semble aussi molle que pou
vait l’être son adhésion.

N’empêche, quand un autre monstre sacré com
me Robert Lepage joint sa voix à la sienne et confes
se être «wh souverainiste moins convaincu qu’avant», 
il faut reconnaître qu’il y a peut-être un problème.

«On dirait qu’on a besoin de quelqu’un qui nous 
convainque à nouveau d’y croire», dit M. Lepage. D est 
normal que cette démonstration soit à refaire au profit 
des plus jeunes. Ce qui est phis inquiétant, c’est qu’un 
souverainiste de sa génération en ait encore besoin.

Il n'est pas nécessaire d’être un observateur très 
attentif de la scène politique québécoise pour consta
ter que la dimension économique occupe une place 
grandissante dans le discours souverainiste depuis 
dix ans. Bien sûr, elle est incontournable, mais on a 
parfois l’impression que la souveraineté est devenue 
une sorte de plan d’affaires.

M. Lepage ajoute que «depuis le départ de Lucien 
Bouchard, la souveraineté n’est plus incarnée par person
ne». Le PQ étant ce qu’il est pxiur le phis grand malheur 
du projet dont il est porteur, les militants péquistes ont 
été les seuls à applaudir à son départ en 2001. Encore 
l’automne dernier, ils ont sauté sur l’occasion de le huer 
après avoir mis son successeur à la porte.

Plus encore que René Lévesque, M. Bouchard 
parlait de la souveraineté avec ses tripes. Dans ses 
discours référendaires, il évoquait les torrents de 
sueur versés par nos ancêtres pour préserver notre 
héritage, nous rappelant à l’obligation d’en faire au
tant pour nos enfants. Cela ne faisait peut-être pas 
très branché, mais il remuait quelque chose de très 
profondément ancré dans l'âme québécoise.

♦ ♦ ♦
Paradoxalement c’est sous son règne que le dis

cours péquiste a pris une nouvelle tangente. De la 
campagne référendaire, M. Bouchard avait conclu 
qu’une victoire du OUI la prochaine fois supposait 
d’abord de conjurer l’insécurité économique dont 
souffraient encore trop de Québécois.

En 1995, la crainte d'une monumentale faillite col
lective était déjà nettement moindre qu’en 1980, mais 
la perspective d’hériter d’une dette qui s’ajouterait à 
un déficit annuel de plusieurs milliards en inquiétait 
plusieurs. Fort de l’ascendant dont il jouissait, le nou
veau premier ministre avait mobilisé le Québec tout 
entier dans une vaste corvée budgétaire.

Le hasard a voulu que le déficit zéro soit atteint au 
moment où le gouvernement fédéral, de son côté, 
commençait à engranger de plantureux surplus. 
Tout naturellement, la lutte contre le déficit s’est 
transformée en bataille pour les surplus. De préa
lable, le budgétaire est devenu l’objectif Le discours 
souverainiste a pris le virage d’autant plus facilement 
que l'argument identitaire était proscrit depuis la 
malheureuse phrase de Jacques Parizeau.

En créant la commission Séguin, Bernard Landry 
a fait en sorte de conceptualiser la bataille pxmr les 
surplus, qui est devenue la lutte contre le déséqui- 
Hbre fiscal La souveraineté est devenue le moyen de 
récupérer ce butin. M. Landry répétait continuelle
ment que notre appartenance au Canada nous coû
tait 50 millions par semaine, faisant miroiter tout ce 
que le Québec pourrait s’offrir avec cet argent II a 
même songé à faire porter un référendum fa-dessus. 
S’il fallait que Stephen Harper règle le problème!

Le «programme de pays» adopté au congrès de 
juin, qui tient maintenant lieu d'argumentaire aux 
souverainistes, s’articule autour de l’étude de Fran
çois Legault sur les finances d’un Québec souverain, 
qui comptabilise les milliards additionnels que l’éli
mination des chevauchements entre les deux ordres 
de gouvernement nous ferait économiser.

Bien sûr, la souveraineté est bien prhrs que cela, mais 
après dix ans d’obsession comptable, comment s’éton
ner que certains n’y voient phis qu'une affaire d’argenfr

♦ ♦ ♦
Lucien Bouchard savait trouver les mots pour ex

pliquer que c’était d’abord une question d’identité, de 
responsabilité et même d’honneur. D a été d’autant 
jîhis consternant de le voir tout laisser tomber, même 
si l’apathie des Québécois devant les turpitudes fédé
rales avait de quoi décourager.

En annonçant sa démission, le 11 janvier 2001, il 
présentait toujours la souveraineté comme «le seul 
projet qui puisse offrie une voie d’avenir aux Québé
cois». Depxfis, on ne sait ptas trop ce qu’il ponse. Di
verses rumeurs circulent sur ce quil aurait dit ici ou 
là, ce qu’on rapporte 1a plupart du temps comme 
étant une conversion au fédéralisme.

En octobre dernier, les auteurs du manifeste Pour 
un Québec lucide écrivaient «Certains membres de 
notre groupe sont favorables à la souveraineté, d'autres 
pensent que l’avenir du Québec sera mieux assuré au 
sein du Canada.» M. Bouchard hù-mème n'a pias vou
lu dire dans quel camp il se situait 

Depuis cinq ans. l’ancien premier ministre a scru
puleusement observé son devoir de réserve, au point 
d’avoir boudé le documentaire Point de rupture, mais 
cela n'empêche pjas les conjectures sur son éventuel 
retour en politique, même s’il est très difficile de voir 
comment dans le contexte actuel 

On peut très bien le comprendre de ne pas vouloir 
alimenter ces conjectures, mais il a aussi une certai
ne responsabilité devant l’histoire. En 1995, fl avait vi
vement reproche à Pierre Marc Johnson de rester à 
F écart du débat référendaire. D trouvait ce mutisme 
indigne d'un ancien premier ministre du Québec et 
successeur de René Lévesque.

Soif il n’y a pas de referendum en vue, mais si des 
souverainistes comme Michel Tremblay et Robert 
Lepage perdent fa foi, il y a des risques que d’autres 
fa perdent aussi et quT n’y ait plus jamais de référen
dum. M. Bouchard n’a pas à reprendre du service si 
n'en a pas envie. Pourrait-il simplement dire si cela 
vaut fa peine que Ton continue?

mdavut&edevotrcom

poimom 
Michel Tremblay 

réitère sa foi séparatiste
Le dramaturge dit avoir été mal interprété 

et réplique à ceux qui Vont attaqué
JOHANNE

LENNEVILLE

Devant les réactions souvent 
virulentes suscitées par ses 
commentaires au sujet du projet 

souverainiste au Québec, l’auteur 
et dramaturge Michel Tremblay a 
voulu remettre les pendules à 
l'heure dans une entrevue accor
dée à Radio-Canada hier.

Il y précise entre autres être 
toujours nationaliste, voire sépa
ratiste. Selon lui, toute cette 
controverse entourant ses pro
pos provient du titre paru à la 
une du quotidien La Presse lun
di, qui chapeautait l’article diffu
sé à la suite d’une entrevue qu’il 
avait accordée à un journaliste 
de la Presse canadienne, Pierre 
Saint-Arnaud.

Le titre en question, «Je ne crois 
plus à la souveraineté», ne reflétait 
en rien ses propws, dit-il. «Ce que 
je dis dans cette interview, c’est que 
tant et aussi longtemps qu’on va es
sayer de nous vendre un pays en 
nous parlant uniquement d’écono
mie, je pense qu’on n’y arrivera 
pas. Je ne dis pas que j’ai raison, 
mais c’est ce que je pense», a décla
ré le dramaturge.

Victor-Lévy Beaulieu
Il ne comprend pas pourquoi 

les attaques à son endroit ont été 
aussi virulentes et réagit même 
avec colère aux commentaires de 
l’écrivain Victor-Lévy Beaulieu.

M. Beaulieu, qui connaît Mi
chel Tremblay depuis plus de 40 
ans, l’a traité de «trou de cul», rien 
de moins. «Un gars aussi impor
tant qui fait une déclaration aussi 
stupide ne mérite pas mieux que 
d’aller finir ses jours en Floride 
avec un club de varices», a-t-il dé
claré au Journal de Montréal.

Hier, Michel Tremblay lui a

renvoyé le compliment: «Vbws di
rez de ma part à Victor-Lévy Beau- 
lieu que le fait qu il a réduit les gens 
qui descendent en Floride l’hiver à 
des varices nous montre non pas ce 
qu'il pense de moi mais bien ce 
qu’il pense des Québécois. Com
ment peut-il se dire nationaliste 
quand il réduit les Québécois à des 
varices? Cest lui qui est stupide.»

Bernard Landry
Parmi les autres critiques, il y a 

même eu celle de l'ex-chef du Par
ti québécois, Bernard Landry, qui 
a déclaré à la radio n'avoir plus 
l'intention d’aller voir les oeuvres 
du dramaturge au théâtre et som
mé Michel Tremblay de clarifier 
sa pxjsition.

•M. Landry a toujours eu un pe
tit peu de difficulté à prendre la cri
tique, estime l’auteur des Belles- 
Sœurs. On est dans un pays démo
cratique. La démocratie, c’est la 
possibilité, justement, de la discus
sion, c'est la possibilité de la cri
tique, c’est la possibilité du doute. »

Censure
Après tout ce battage, Michel 

Tremblay se demande jusqu’où 
ira la réprobation.

«Qu est-ce qu 'ils vont faire? Ils 
vont me punir. Ils vont brûler mes 
livres sur la place publique parce 
que j'ose dire quelque chose d’un 
peu deferent? Ce n ’est plus de la dé
mocratie, c'est de la censure», s’in
surge l’écrivain.

M. Tremblay, qui dit ne plus se 
reconnaître dans le projet souve
rainiste actuel, veut qu’on «re
vienne un peu plus sur les senti
ments, sur les émotions», et qu’on 
ne mette plus seulement l’accent 
«sur la seule faisabilité ou viabilité 
du projet».

Presse canadienne
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« Qu’est-ce qu’ils 
vont faire? Ils vont 
me punir. Ils vont 
brûler mes livres 

sur la place 
publique parce que 
j’ose dire quelque 

chose d’un peu 
différent?

Ce n’est plus 
de la démocratie, 

c’est de la 
censure.»

Nouvelle démission au CPI
Bachand plaide que le Québec en fait davantage 

que l'Ontario en matière de R&D

ANTOINE ROBITAILLE

Québec — Le Conseil des partenaires pour l’inno
vation a perdu un autre membre hier. Il s'agit de 

Jean Nicolas, ancien vice-recteur à la recherche de 
l'Université de Sherbrooke.

Cette démission fait suite à trois autres annoncées 
dans les derniers jours, dont celle du coprésident du 
CPI. Ces personnes ont claqué fa porte de ce conseil 
pour protester contre le fait que le budget Audet «en 
fait trop peu» pour la recherche, l’innovation et les 
universités.

Par ailleurs, malgré son geste d’éclat contre les po
litiques gouvernementales, M. Limoges a été applau
di par toute l’Assemblée nationale hier. Le ministre 
du Développement économique, de l’Innovation et 
de l’Exportation, Raymond Bachand, a même tenu à 
•rendre hommage» au démissionnaire, qu’il a présen
té comme un «pionnier de l’histoire des sciences au 
Québec», «un chercheur émérite qui a participé long
temps à la fonction publique québécoise et qui est quel
qu'un qu ’on peut remercier de toute sa contribution».

Toutefois, selon M. Bachand, les démissionnaires du 
CPI oublient que «de nombreuses recommandations du 
Conseil des partenaires de l’innovation ont été mises en 
place, par exemple la valorisation des résultats de re
cherche scientifique, aider les chercheurs à amener leur 
preuve de concept de l’idée au produit». Selon M. Ba

chand, en consacrant 2,7 % du PIB à la recherche et dé
veloppement (R-D), le Québec dépasse déjà ce que font 
«l’Ontario, le Canada, la France et l'Angleterre». «En in
novation, on vise à atteindre 3 %, ce qui est déjà un des 
taux les plus élevés de l’OCDE et dans les pays occiden
taux», a ajouté k‘ ministre en Chambre.

M. Bachand a rappelé qu’en vertu du dernier bud 
get, le Québec consacrera 75 millions de plus à ce do
maine sur trois ans, dont 26 millions pour 200607 et 49 
millions pour les deux années suivantes, «soit une aug
mentation de 19 %», ü a toutefois admis que le MDEIE 
travaille actuellement à ajuster les mesures existantes 
destinées au démarrage d’entreprises technologiques.

Quant à M. limoges, 3 n’en démordait pas hier, com
mentant même le récent investissement de 50 millions 
de dollars dans Génôme Québec, annoncé en grande 
pompe à Chicago par le premier ministre CharesL M. 
Limoges souligne qui] s’agit de crédits en grande partie 
déjà connus. Une tranche des fonds, (10 millions) était 
déjà dans le budget alors qu’une autre (40 milEons) dé 
coulait d’une décision prise par Génome Canada en 
août dernier. Aussi, dit-fl, «la décision du gouvernement 
du Québec de procéder à ce financement s'est prise en 
2005. Or l’annonce se fait maintenant sans qu’aucune 
somme nouvelle ne s'ajoute par rapport à ce que l'on trou
ve déjà dans le livre des crédits»

Le Devoir
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La
transparence 

coûte cher 
aux partis 
politiques

Publier sur Internet la liste des donateurs 
aux différents partis politiques québécois ré
pond évidemment aux nobles objectifs de la 
«transparence». Mais l’enfer, comme chacun 
sait, étant pavé de bonnes intentions, cela a 
de plus en plus comme «effet pervers* de 
faire diminuer les dons aux partis politiques, 
a fait remarquer le directeur général des 
élections du Québec, Marcel Blanchet.

ANTOINE ROBITAILLE

Québec — La «transparence» du directeur général 
des élections du Québec (DGE) décourage de 
plus en plus d’électeurs de verser de l'argent aux par

tis politiques. C’est le DGE lui-même, Marcel Blan- 
chef qui l’a affirmé m;uxli à l’Assemblée nationale en 
marge d'une conférence qui portait sur les avantages 
et les inconvénients de fa «cyberdémocmtie».

Chaque année, le 1 )GE produit le nom des donateurs 
de plus de 200 $ aux iwrtis politiques. Depuis deux ans, 
cette information est également disponible sur son site 
Internet le problème? Selon M. Blanchet, l'utilisation 
«déconcertante» qui en est faite donne de plus en plus 
l'impression que le f:iit de «contribuer à un parti poli
tique est un crime». 11 fait remarquer que fas outils infor
matiques permettent de croiser facilement des données 
pour démontrer qu'une personne want contribué à la 
caisse d’un parti au pouvoir a p;ir la suite obtenu un 
contrat de l'administration municipale ou ixovinciak* di- 
rigée par ce même parti, ou ;dors que cette personne 
lutte contre k* projet d’un jxirti au pouvoir alors qu’efle 
contribue financièrement à l'une ou l’autre des forma
tions de l’opposition. Conséquence: «les parfis se plai
gnent que les contributions diminuent. \...\Jele regrette, 
les parfis politiques m en parient régulièrement et trouvent 
regrettable que d'aucuns s'amusent à fiirv systématique
ment ce type de recoupement», a dit M. Blanchet.

11 faut dire que, d'un côté comme de l'autre de 1a 
Chambre, on se sert de cette précieuse information 
et des outils informatiques disponibles pour accuser 
l’autre parti de verser dans le favoritisme. Des 
échanges tenus à l’Assemblée nationale le 7 dé
cembre dernier, au moment où faisait rage le débat 
sur le projet de loi 124 sur les services de garde, illus
trent très bien ce (lue le DGE dénonce, la leader de 
l'opposition péquiste, Diane Lemieux, avait alors éta
bli un lien direct entre des autorisations de nouvelles 
places dans des garderies privées, accordées en 2(X)4 
par le gouvernement à cinq établissements (fa garde
rie La Joconde à Saint-laurent, les Colibris de Bois- 
Franc à Saint-laurent, l'Académie Mélina à Vimont, 
l’Académie Mêla à laval-des-Kapides et 1a garderie 
Sara-Lou à Vimont), et les contributions des proprié
taires de ces mêmes garderies à la caisse du PIjQ. 
Mme Lemieux, précisant en Chambre les sommes 
versées au l’IA) et l’année où les contributions ont 
été faites, avait fait remarquer ce qui suit: «Des garde
ries qui n 'avaient jamais donné une cenne au Farti li
béral du (juébec, l’année où on ouvre de nouveaux per 
mis dans des garderies privées, "oupelaie", les coffres 
du Farti libéral se garnissent.1»

lx* leader du gouvernement, Jacques Dupuis, avait 
alors répliqué à l’opposition sur le même registre. Il 
avait exhibé la «preuve écrite» des «contributions» 
faites à fa caisse du Farti québécois par le directeur 
général de l’AQCPE, Jean Robitaille, ouvertement 
hostile au projet de loi. Le problème: M. Dupuis 
s’était trompé de «Jean Kobitaille»\ Celui de l'AQCPE 
n’avait pas contribué au PQ et le leader avait plus 
tard dû s’excuser dans un communiqué. Son ton 
s’apparentait à celui de quelqu’un qui aurait accusé 
par erreur une autre personne d'avoir été impliquée 
dans une sordide affaire. «Je tiens à offrir mes excuses 
à monsieur Jean Robitaille, directeur général de l’AQC- 
FE, qui a été associé au financement du Farti québé
cois. Il y a eu erreur sur la personne, les infjrmations 
portées a mon attention se sont avérées erronées.»

Ia’ Devoir
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LES ACTUALITES
La CSQ réclame 

350000$ 
des dissidents
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD

Le torchon brûle toujours entre la Centrale des 
syndicats du Québec (CSQ) et ses membres dis
sidents: l’organisation mettra aujourd’hui en demeu

re sept des neuf groupes récalcitrants pour défaut de 
paiement de leurs cotisations depuis janvier, exigeant 
que leur portion de contrat soit honorée.

La CSQ soutient en effet que parmi les neuf syndi
cats d’enseignants qui sont en marche vers la désaffi
liation, sept n’ont pas payé leur dû à la centrale de
puis près de trois mois, ce qui les place en défaut de 
paiement pour la somme de 220 000 $. Dans trois 
jours, si rien n’a été réglé, cette somme avoisinera les 
350 000 $, a appris Le Devoir.

•Le retard a été constaté depuis longtemps et, malgré 
des avis, rien n'a été corrigé», a expliqué hier le prési
dent de la CSQ, Réjean Parent, lors d’un entretien té
léphonique. •Nous sommes rendus au stade des procé
dures Juridiques, tout simplement parce que ce qui est 
en cause, c’est l’inexécution d’un contrat qui lie deux 
parties. Nous honorons notre portion du contrat, nous 
continuons de soutenir nos membres à travers des res
sources que nous sommes disposés à leur offrir, mais 
nous invitons l’autre partie à faire de même.»

Une mise en demeure sera donc expédiée aujour
d’hui aux sept syndicats retardataires, les sommant 
de régler la note dans les dix jours suivant la récep
tion de l’avis. Sur le groupe des neuf, seuls le Syndi
cat de l’enseignement de l’Outaouais et celui des Sei
gneuries avaient réglé leur facture en date d’hier. Un 
rappel administratif les invitant à payer leur aurait ré
cemment été expédié, et la possibilité de mesures ad
ditionnelles y était évoquée.

Alors que la CSQ a lancé cette semaine une opéra
tion d’information visant à convaincre les ensei
gnants membres du «groupe des neuf» de ne pas se 
désaffilier de la centrale, cette action juridique ne 
risque-t-elle pas de jeter de l’huile sur le feu? «7/ faut 
regarder cela comme un geste d’administrateur», a ex
pliqué M. Parent qui associe ce geste des dissidents 
à une «manière d’exprimer leur désenchantement, une 
sorte de moyen de pression». «Ce n'est pas une manière 
de chercher le trouble pour chercher le trouble, c’est une 
recherche d’équité pour la centrale, qui doit traiter tout 
le monde de la même manière.»

Pour la centrale, qui reçoit chaque année 23,5 mil
lions de dollars en cotisations de la part de ses 
membres, le départ possible de 27 000 membres 
pourrait creuser un cratère dans le budget. «Nous 
sommes dans un contexte particulier où les finances de 
la centrale ressentiront la secousse si les syndicats quit
tent», a concédé Réjean Parent, qui doit jongler avec 
différents scénarios, dont celui de la désaffiliation. 
«Le niveau de ressources serait affecté, et ça pourrait 
en effet avoir une incidence sur les services ou alourdir 
le fardeau.»

Le Devoir

TPS: Harper 
agira dès le 

premier budget
Saint-Jean — Le gouvernement fédéral optera 

pour une baisse de 1 % de la TPS et annulera les 
dernières baisses d’impôt des libéraux, a déclaré 

hier le premier ministre Stephen Hiirper.
M. Harper a confirmé que le prochain budget fé

déral concrétisera son engagement électoral de ré
duction de la taxe sur les produits et services. 11 privi 
légiera cette mesure au détriment des baisses d’im
pôt annoncées à la fin de l'année dernière par le pré
cédent gouvernement des libéraux.

M. Harper a évoqué son intention lors d’un dis
cours devant la Chambre de commerce de Saint 
Jean, à Terre-Neuve-et-Librador.

•Les mesures que nous allons mettre en avant seront 
nos mesures, a-t-il dit en répondant à une question

Sortant sur son intention de maintenir ou non les 
aisses d’impôt tout en réduisant la IT’S. Notre pro

gramme sera différent de celui des libéraux mais il sera 
aussi plus généreux. »

M. Harper reste ainsi fidèle au message qu’il avait 
envoyé dunuit la campagne électorale, lorsqu'il avait 
affirmé qu'un gouvernement conservateur aurait be
soin d’annuler les baisses d'impôt des libéraux afin 
d’aller de l'avant avec son plan de réduction de la 
taxe de vente.

Le programme des conservateurs prévoyait une bai» 
se de deux points de pourcentage de la TPS de 7 %, qui 
doit commencer par une première diminution de 1 %.

Pour la première fois depuis son élection le 23 jan
vier. M. Harper a affirmé hier que la première baisse 
sera prévue dans le premier budget de son gouver
nement. 11 n’a cependant pas révélé la date de dépôt 
du budget.

Hier, le député conservateur Lee Richardson a 
toutefois affirmé que le budget serait déposé dunuit 
la première semaine du mois de mai.

Presse canadienne
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Cinq criminels achètent 
la clémence de la cour

Un juge accepte une réduction de sentence en échange 
du versement de deux millions de dollars à la victime

r->

MIKE OLIVEIRA

Toronto — Cinq hommes reconnus coupables 
d’une fusillade qui a laissé une femme innocente 
paralysée verseront une somme de deux millions à la 

victime et purgeront des peines de moins de 12 ans 
de prison selon une négociation controversée de plai
doyers approuvée hier par un juge de la Cour supé
rieure à Toronto.

Le juge David Watt a donné son accord après le té
moignage émouvant de la victime, Louise Russo. 
Cette mère de trois enfants a été grièvement blessée 
le 21 avril 2004 dans un restaurant de Toronto au 
cours d’un attentat raté qui visait en réalité une autre 
personne, Michele Modica

«Cette négociation de plaidoyers respecte les princi
paux objectifs de la définition des peines, sans le 
moindre compromis», et est «équitable pour les deux 
parties», a soutenu le juge Watt avant de remercier 
les avocats de la Couronne et ceux de la défense 
pour leur «coopération inhabituelle» dans la détermi
nation de la peine.

Les cinq accusés ont tous plaidé coupables aux 
accusations pesant contre eux, dont celle de com
plot en vue de commettre un meurtre, une accusa
tion passible de la peine maximale, soit l’emprison
nement à vie.

En vertu de l’entente conclue en Cour supérieu
re, l’homme qui a appuyé sur la détente a écopé de 
dix ans de détention alors que trois autres ont reçu 
des peines de neuf ans chacun en tenant compte 
du temps déjà passé derrière les barreaux. Un 
autre homme, qui n’a pas participé à la fusillade 
mais qui était accusé de crimes associés à cette af

faire, passera encore 17 mois en cellule.
L’avocate de la Couronne a soutenu que cette enten

te tient compte du temps épargné en évitant la tenue 
d’une enquête préliminaire et d’un procès, ce qui aurait 
probablement duré des mois. C’est également une 
bonne entente, selon eDe, car il n’y a jamais de garantie 
que le tribunal rendra un verdict de culpabilité.

Le dédommagement prévu par la peine prononcée 
ne constitue nullement une façon pour les accusés 
d’acheter des peines plus clémentes, a dit Anne Arm
strong. Elle a aussi souligné que bien que l’élément 
de compensation financière paraisse inhabituel, il est 
inscrit au Code criminel.

Le procureur général Michael Bryant a confirmé 
avoir approuvé la négociation des plaidoyers dans 
cette cause, se disant convaincu qu’elle est «dans l'in
térêt public».

Mais les dirigeants de l’opposition à Queen’s Parie 
ont critiqué le gouvernement libéral. Selon eux, cette 
affaire instaure un dangereux précédent Le messa
ge que le public va percevoir, c’est que sous le gou
vernement de Dalton McGuinty, on peut acheter une 
peine réduite, ont-ils prévenu.

Les détracteurs de cette entente disent que Mme 
Russo a droit à une compensation mais que celle-ci 
devrait lui être versée par la Commission d’indemni
sation des victimes d’actes criminels, dotée d’un 
fonds de 20 millions.

Le ministre canadien de la Justice, Vie Toews, a af
firmé qu’il ne contesterait pas la décision du procu
reur général ontarien d’autoriser le marchandage de 
plaidoyers.

Presse canadienne

Priorité à la lutte contre le cancer, dit une coalition
Les délais sont trop longs et les soins inégaux d'une région à Vautre

ISABELLE PARÉ

Le Québec traîne la patte en matière de lutte contre 
le cancer, affirme la coalition Priorité Cancer, qui a 
pressé hier le ministre de fa Santé, Philippe Couilfard, 

de faire de cette maladie, qui frappera bientôt un Qué
bécois sur deux, une véritable priorité.

I/>rs de son passage à Québec hier à la conunis- 
sion parlementaire sur le projet gouvernemental Ga- 
nmür l'accès, 1a coalition a vertement déploré que les 
délais garantis par le gouvernement en matière de 
traitement du cancer ne s’attardent qu’au temps d’at
tente pour accéder à 1a radiothérapie.

«En réalité, le temps d’attente peut comprendre plu
sieurs autres délais après le diagnostic, notamment ce
lui pour obtenir une échographie, une biopsie, puis un 
rendez-vous avec le chirurgien, puis la chirurgie. Cela 
veut dire qu 'il peut y avoir beaucoup plus que quatre 
semaines avant le début du traitement», a expliqué 
hier le Dr Pierre Audet-Iapointe, oncologue et porte- 
parole de cette vaste coalition qui regroupe des asso
ciations de patients et divers organismes de lutte 
contre le cancer.

Selon le D'Audet-Lapointe, il n’est pas rare qu’il se 
passe huit semaines entre le diagnostic et 1a véritable 
prise en charge d’un patient par des spécialistes du 
cancer. Un délai inacceptable et invivable tant pour 
les patients que pour leurs familles, dénonce-t-il.

À son avis, les efforts consentis pour instaurer un 
programme québécois de dépistage précoce du cancer 
du sein sont un coup d’épée dans l’eau si, au bout du 
compte, on ne parvient pas à traiter rapidement les pa
tientes après un diagnostic.

Compte tenu de «l’état alarmant» du 
Québec, puisqu'on y retrouve les plus 
hauts taux d’incidence de cancer au Cana
da, le Dr Audet-Lapointe estime que le gou
vernement doit mettre les bouchées 
doubles pour rattraper le retard qu’il accu
se par rapport à d'autres provinces et 
d’autres pays.

«En 2010, un Québécois sur deux sera af 
fecté par le cancer au cours de sa vie. Ça 
veut dire 3,5 millions de personnes, sans 
compter les proches. Si c’est devenu la cause 
de mortalité numéro un, ça veut dire qu’il 
faut s'y attaquer en priorité», a affirmé le 
porte-parole de fa coalition.

Selon le Dr Audet-Lapointe, plusieurs 
pays ont décidé de concentrer dans des 
centres de traitement du cancer leurs soins 
aux patients atteints par cette maladie. Récemment, 
1a France a fait du cancer une priorité nationale en 
créant des «cancéropoles», où le dépistage, le traite
ment et la recherche sont intégrés à 1a faveur d’une 
approche globale. «Pourquoi en serait-il autrement

«Si c’est 
devenu la 
cause de 
mortalité 

numéro un, 
ça veut dire 
qu’il faut s’y 
attaquer en 

priorité»

ici?», demande cet oncologue, qui soutient que les 
patients paient le prix de la désorganisation qui 
règne dans fa lutte contre le cancer au Québec.

Sans affirmer que les Québécois sont moins bien 
traités qu'ailleurs au Canada, fa coalition indique qu’il 

n’existe pas de protocoles uniformes de 
traitement au Québec et que l’accès à cer
tains médicaments novateurs varie grande 
ment d’une région à l’autre. D n’existe pas 
non plus de registre provincial des taux de 
survie permettant de mesurer avec exacti
tude l’efficacité des traitements donnés.

«On a fait beaucoup d’efforts au Québec, 
mais on agit de façon dispersée. La santé pu
blique fait la prévention, la recherche est fi
nancée à part, les soins sont donnés ailleurs. 
Il faut un organisme central pour coordon
ner les soins, comme en Colombie-Britan
nique, où il y a de très bons taux de survie», 
conclut le Dr Audet-Lapointe.

En effet, 1a Colombie-Britannique, qui 
s’est dotée d’un centre national de coordi
nation du cancer, affiche les plus courts 

défais d’attente au pays (12 jours), fa plus faible inci
dence de cancer et les meilleurs faux de survie chez 
les patients cancéreux.

Le Devoir

Huiles essentielles : Tindustrie demande de l’aide
FABIEN DEGLISE

Après le choc, fa réaction. Tout en dénonçant «l’in
quisition du gouvernement dans le domaine des 
plantes», plusieurs acteurs de l’industrie des huiles es

sentielles au Canada se préparent à réclamer au fédéral 
une aide financière pour se confonner au Règlement 
sur les produits de santé naturels de Santé Canada. La 
création d’une association d’importateurs, de produc
teurs, de distributeurs et de détaillants est en cours afin 
de faire pression sur Ottawa. Objectif éviter la dispari
tion d’entreprises menacées par le cadre réglementaire 
sévère imposé par le ministère de fa Santé.

«En Europe, les gouvernements ont mis en place des 
stmtegies d’accompagru'ment des fabricants pour les aider 
d faire la preuve de l'innocuité, de la qualité et des vertus 
thérapeutiques des produits de santé naturels, explique 
Antoine Rigauh. président dUnion Nature Aroma-phy- 
to. un distributeur et importateur d’huiles essentielle^ 
O n ’est pas le cas ici. Dans les prochains mois, nous al
lons donc créer un mouvement pour parier d'une seule 
voix»... et tenter de convaincre Santé Canada de suivre 
le modèle européen.

En vertu du Règlement sur les produits de santé natu
rels, les huiles essentielles utilisées à des fins thérapeu
tiques et pour usage interne doivent depuis le 1" janvier 
2005 être dûment enregistrées auprès du ministère fé
déral de 1a Santé pour être commercialisées. Les es
sences végétales pour usage externe devront répondre 
à cette exigence did le U juin prochain. Les huiles es
sentielles vendues comme cosmétiques ou pour la par
fumerie ne sont pas touchées par ce règlement

Or une visite récente dans plusieurs commerees de 
Montreal a permis de constater qu’aucune huile essen
tielle utilisée pour l’aromathérapie — le traitement de 
maladies par les odeurs — ne répondait aux conditions 
de mise en marché dictées par Santé Canada L’enregis- 
trement des huiles donne en effet accès à un numéro 
de produit naturel (NPN) dont fa présence est obligatoi
re sur le flacon afin, prétend Santé Canada de protéger 
les consommateurs. Ce NPN ne se retrouve à ce jour 
sur aucun flacon.

•La réglementation de Santé Canada n'est pas claire, 
explique Lucie Mainguy, présidente d’AHksir, un autre 
producteur et importateur d’essence végétale. Nos pro
duits ont plusieurs usages. Cest le consommateur qui déci

de d’en faire un médicament. Pas nous. Nos huiles sont 
vendues comme des produits cosmétiques »

Tout Hen entre la santé et les huiles essentielles, sur 
une étiquette ou de la part d’un commerçant prédse 
Paul Duchesne, porte-parole de Santé Canada fait auto
matiquement de ces substances odorantes des produits 
de santé naturels réglementés, selon fa loi. La mise en 
conformité des huiles pour usage thérapeutique est 
évaluée en moyenne à 1500 $ par produit soit une factu
re de 500 000 $ pour l’entreprise de M. Rigauh.

Dans ce contexte, le président de l’Institut d’aroma
thérapie scientifique du Québec, Maurice Nicole, esti
me qu’Ottawa devrait donner un coup de main à l’indus
trie. Il dte d’ailleurs comme exemple le cas de l’Alle
magne. qui a décidé d’engager des fonds publics afin 
d analyser les produits de santé naturels et de rassem 
bler les preuves scientifiques concernant leurs bienfaits 
sur 1a santé. Les autorisations de commercialisation 
sont distribuées alors sur ces bases. «Ce serait une bon
ne chose ici', dit Mme Mainguy. Le public profite de cette 
réglementation et devrait investir dedans»

Le Devoir
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• Le pétrole est dans le pré
• Irak : les tombeurs de Saddam
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Je me souviendrai
D’anciens miüfants défusionnistes 
de Saint-Bruno-de-Montarville ont 
lance hier une campagne pour de
mander au gouvernement du Què 
bec l’autonomie complete de leur 
municipalité. Les représentants du 
Front commun pour l’autonomie de 
Saint-Bruno reprochent aux libé
raux d’avoir manque à leur prome» 
se d’annuler les fasions inposées 
par le gouvernement précèdent el 
d’avoir créé le conseil d'aggloméra
tion de Longueui La première ac
tion du Front a consisté, hier, à 
mettre en vente un autocollant sur 
lequel on peut lire «je me soumen- 
dnà des defussons ratées». D'autres 
actionssuivrontaucoursdespro- 
chams mois, a promis la portepan> 
le du Front Ginette Durocher, qui 
cnÀ que des citoyens déçus prove
nant des autres villes déiusionnees 
de la RiweSud et de file de Mont
real pourraient bientôt se joindre au 
mouvement - Le Dewtr
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BEAWIHARTA REUTERS
Les femmes doivent encore se taire en Afghanistan.

La partie n’est pas 
gagnée pour 

les femmes afghanes
Des organisations féministes 

doivent encore travailler dans la 
clandestinité dans plusieurs régions
CLAUDE LÉVESQUE

Après le terrorisme, l’oppres
sion des femmes par les tali
bans était le motif le plus souvent 

invoqué pour justifier l’interven
tion en Afghanistan en 2001.

Aujourd’hui, les droits des 
femmes — ou, du reste, ceux dits 
«de l’homme» — sont rarement 
mentionnés dans les débats sur le 
bien-fondé de la présence militaire 
canadienne dans ce pays.

Pourtant, rappelle Sonali Kol- 
hatkar, porte-parole de l’Afghan 
Women’s Mission 
(AWM), une ONG amé
ricaine d’aide aux 
femmes afghanes, la 
partie n’est pas gagnée 
à ce chapitre. Un 
exemple: le principal 
partenaire de l’AWM 
sur le terrain, une orga
nisation féministe fon
dée dans les années 70, 
doit encore, comme au 
temps des talibans, tra
vailler dans la clandestinité dans 
plusieurs régions.

La RAWA (Association des 
femmes révolutionnaires d'Afgha
nistan) gère des projets aussi «ré
volutionnaires» que des écoles 
pour filles, des orphelinats et des 
services d’aide et de formation au 
profit des veuves. Certaines de 
ses membres ont été arrêtées et 
brutalisées tandis que son maga
zine trimestriel, Payan-e Zan, doit 
être distribué sous le manteau 
(sous la burqa?) depuis que des li
braires ont été harcelés par des 
miliciens.

« Le pays

toujours
hostile

femmes »

Hostilité
•Le pays est toujours hostile aux 

femmes. En fait, c’est difficile pour 
quiconque s’intéresse aux droits hu
mains ou s'oppose aux intégristes 
d’y travailler ouvertement», affir
me Sonali Kolhatkar, qui partici
pait récemment à une conférence 
sur l’Irak et l'Afghanistan à l’invita
tion de la radio CKUT de l’univer
sité McGffl.

Mme Kolhatkar. qui a visité l’Af
ghanistan l’an dernier, rappelle 
que la population y a longtemps 
été prise en tenaille entre <des im
périalismes étrangers» et l’intégris
me religieux. •Quand je parie de 
forces intégristes, je ne parle pas 
seulement d’al-Qaïda et des tali

bans mais aussi de l'Alliance du 
Nord, des seigneurs de la guerre et 
des trafiquants de drogue.»

Mme Kolhatkar ne préconise 
pas le retrait pur et simple des 
forces étrangères mais croit que 
celles-ci devraient s’en tenir au 
maintien de la paix, une mission 
qui n’est justement plus à l’ordre 
du jour pour l’armée canadienne. 
Sans la présence étrangère, les sei
gneurs de la guerre reprendraient 
le contrôle de toutes les régions du 
pays, comme pendant la guerre ci
vile qui avait suivi le retrait sovié

tique à la fin des années 
80, croit-elle.

«Les Afghans souhai- 
est tent un désarmement

complet des milices, 
ajoute par ailleurs 
Mme Kolhatkar. Or le 
programme de désar
mement de l’ONU est 

aux sous-financé.»
«D’après un sondage 

de la Commission afgha
ne des droits de l’hom

me, la majorité de la population 
souhaite que les criminels de guerre 
soient poursuivis. Le problème, c’est 
que plusieurs d’entre eux font partie 
du gouvernement, poursuit-elle. 
Un autre problème vient du fait 
que les pays occidentaux dépensent 
plus pour leur intervention militai
re que pour l’aide humanitaire et 
la reconstruction.»

À l’école
Plusieurs millions d’enfants, 

dont un tiers de fillettes, ont repris 
le chemin de l’école ces dernières 
années. Un progrès indéniable. 
Néanmoins, l’ONU signale depuis 
quelques mois que des écoles 
sont fréquemment prises pour 
cible par des terroristes. Ce fut en
core le cas mardi lorsque six bam
bins ont été tués par une roquette.

La nouvelle Assemblée législa
tive afghane comprend 20 % de 
femmes. «La jeune Malalay Joya, 
qui n’a que 27ans, parle ouverte
ment contre les seigneurs de la 
guerre. Elle est très populaire. 
Elle a survécu o quatre tentatives 
d’assassinat et elle est constam
ment menacée. Ce n'est quand 
même pas normal. Tout ce qu elle 
a fait, c’est de dire la vérité», 
conclut Sonali Kolhatkar.

Le Devoir
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Kagame 
au Canada
Le Regroupement des organismes 
congolais du Canada demande ai 
gouvernement fédéral d'annuler la 
visite officiefle au Canada du prési
dent rwandais Paul Kagame, pre
vue fin avril Le groupe tient M. Ka
game responsable de la mort de 
nafficms de personnes dans les 
conflits qui ont ensanglante la Re~ 
pub&que démocratique du Congo 
(RDC, ex-Zaëne) depuis lirterven- 
tkm de forces armées rwandaises, 
en 1998, ainsi que du pillage des 
ressources de ce pays. - Le Devotr

Les rebelles tchadiens lancent 
une offensive contre N’Djamena
Les insurgés veulent renverser le président Idriss Déby

avant les élections du 3 mai

Préval à Cuba
Le président d'Haiti, René Préval 
est arrivé hier à Cuba pour une visi
te de quatre jours afin de relancer 
la coopération entre les deux pays 
et rencontrer le président Fidd 
Castro. D est accompagne du mi
nistre de rAgriculture du gouverne
ment provisoire et de 60 etudiants 
en màecine, boursiCTS du gouver
nement cubain ainsi que d'aveugdes 
haïtiens qui doivent être soignés a 
Cuba «Nous allons rencontrer les di
rigeants cubains pour jmre avec eux 
le büan de la coopération et explorer 
d’autres champs» de développe 
ment a expiqué M. PrévaL - AFP

VJ tDjamena — À trois semaines 
IM de l’élection présidentielle, 
les rebelles tchadiens du Front uni 
pour le changement (FUC) se sont 
rapprochés hier à moins de deux 
heures de route de la capitale, 
N'Djamena, quelques heures après 
des déclarations rassurantes du 
gouvernement annonçant qu’il 
avait mis fin à leur offensive.

Signalés mardi dans la région de 
Mongo, à moins de 400 kilomètres 
à l’est de la capitale tcha- 
dienne, des rebelles ont 
été repérés hier par des 
chasseurs français de 
type Mirage Fl à envi
ron une heure et demie 
de route de N’Djamena, 
a-t-on affirmé de source 
militaire à Paris.

De source proche des 
services de sécurité, on 
estime que si la colonne 
rebelle ne semble pas as
sez forte en soi pour me» 
nacer la capitale, le 
risque d’un soulèvement ou d'une 
mutinerie dans les rangs d’une ar
mée affaiblie par les désertions de 
ces derniers mois existe en re
vanche bel et bien.

Les insurgés du Front uni pour 
le changement (FUC) qui veulent 
renverser le président Idriss Déby 
ont, ces derniers jours, lancé des 
attaques dans le sud, le sud-est et 
le centre-sud du Tchad dans le 
cadre d’une vaste offensive visant 
à empêcher la tenue, le 3 mai, de 
l’élection présidentielle.

Les attaques des insurgés, sou
tenus par le Soudan et qui ne ca
chent pas leur volonté de s’empa
rer de N’Djamena, font s’interro-

Ces
événements 
surviennent 

à trois 
semaines 

de l’élection 
présidentielle

ger sur la capacité du gouverne
ment actuel d'organiser le scrutin 
auquel se représente Déby, au pou
voir depuis 1990. «Cela va être diffi
cile», a commenté un diplomate.

Des éléments de l’armée tcha- 
dienne ont opéré une sortie en di
rection de cette cokmne, a-t-on ajou
té de même source. «H semblerait 
qu il y ait eu des accrochages entre 
des éléments rebelles et des soldats 
tchadiens» dans une localité à l'exté

rieur de N'Djamena, a 
poursuivi le ministère 
français de la Défense, 
quaffiant la situation de 
«tm évolutive».

Ces informations ont 
contredit les propos 
rassurants tenus le ma
tin-même par le mi
nistre de la Défense, Bi- 
chara Issa Djadallah, 
qui avait assuré que les 
troupes fidèles au pré
sident Idriss Deby Itno 
avaient stoppé l’avan

cée des rebelles en les chassant 
de la ville de Mongo, qu'ils avaient 
prise mardi.

«La ville de Mongo est sous contrô
le de l’armée tehadiennc depuis hier 
[mardi] soir», a déclaré le ministre. 
«Des hélicoptères de l’armée ont atta
qué les positions des rebelles dans la 
région de Bitkine [60 kilomètres à 
l’ouest de Mongo]. Les rebelles se 
sont dispersés dans la région et, de
puis ce matin, l'armée tciuidienne les 
poursuit», a-t-il ajouté.

Interrogé depuis Libreville, un 
porte-parole du FUC a catégori
quement démenti les propos du 
ministre. «Mongo n ’a pas été repri
se par l'armée tchadienne, c’est

complètement faux», a déclaré Ab- 
doulaye Abdelkerim. membre du 
bureau exécutif du FUC. «Nous 
sommes plus près de N'Djamena 
qu’hier», a-t-il ajouté, refusant de 
préciser les positions des rebelles.

Principal soutien du président 
Deby dans cette crise, la France a 
haussé le ton hier en condamnant 
toute «tentative de prise de pouvoir 
par la force». Le dispositif militaire 
français au Tchad, qui regroupe 
1200 hommes, a été placé en état 
d'alerte et 150 soldats français ba
sés à Libreville sont arrivés nier en 
renfort dans la capitale tchadienne.

L'offensive des rebelles a débu

te dimanche par la prise de 
contrôle de la garnison d'Haraz 
Manguegne (sud-est), prés de la 
frontière centrafricaine, et lundi la 
localité de Koukou (est), à 50 kilo
mètres au sud-est de la ville de 
Goz Beïda (est).

Ces événements surviennent à 
trois semaines de l'élection prési
dentielle du 3 mai. dont M. Deby, 
au pouvoir depuis 1990, est le 
grandissime favori en l’absence 
de candidat de l’opposition, qui 
boycotte le scrutin.

Agence France-Ihvsse 
et Reuters
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Renfort de 150 hommes 
envoyés de Libreville

COLOMBIE

Pris dans les scandales
Le gouvernement Uribe est accusé 

d'être de mèche avec les paramilitaires
MICHEL TAILLE

Bogotâ — La mafia noyaute l’Etat colombien.
C’est ce qui ressort d’une série de scandales qui 

associent le gouvernement du président de droite, 
Alvaro Uribe, aux cartels de la drogue et à leur bras 
armé, les milices paramilitaires antiguérilla.

Le premier cas, dénoncé début mars par un séna
teur proche du pouvoir, Javier Câceres, est passé 
presque inaperçu. Le parlementaire avait révélé, grâ
ce à un enregistrement, que 1TNCODER, organisme 
chargé de redistribuer aux réfugiés les terres confis
quées aux narcofrafiquants, les revendait en fait au 
plus offrant Sur la cassette, le vice-directeur de l’or
ganisme détaillait les démarches à suivre à un ache
teur potentiel. Et il expliquait la destination des 
fonds: le parti Colombia Viva, protégé des milices, à 
qui «Uribe a livré l’INCODER».

Les soupçons de collusion existaient depuis plu
sieurs mois: dans la ville de Villavicencio, «les para
militaires sont dans les bureaux mêmes de l’INCO
DER», confiait en octobre un paysan, menacé de 
mort pour avoir tenté d’accéder aux terres à redistri
buer. Depuis, le quotidien El Tiempo a découvert 
qu’une partie des fermes attribuées en grande pom
pe par le président à des familles de réfugiés, dans le 
sud du pays, est en fait allée à un chef des milices. 
Dans un département voisin, c'est un fonds public de 
crédit agricole qui a accordé des prêts, par l’entremi
se d’hommes de paille, à un trafiquant incarcéré pour 
blanchiment d'argent La démission forcée de cer

tains fonctionnaires mis en cause, tous nommés par 
le gouvernement, n’a pas fait cesser les scandales.

Le plus retentissant occupe depuis deux semaines 
la une des magazines. L’ancien chef informaticien du 
Département administratif de sécurité (DAS, service 
de renseignement), incarcéré pour avoir effacé les 
dossiers de plusieurs mafieux, a commencé à balan
cer. Selon ses confessions, le DAS, dirigé jusqu'en 
novembre par un proche d’Uribe, Jorge Noguera, 
était au service des milices. Noms à l’appui, il accuse 
l’ex-directeur d’avoir détourné des fonds au profit 
des paramilitaires, de leur avoir adressé des listes de 
syndicalistes postérieurement menacés ou assassi
nés, d'avoir informé des narcofrafiquants des opéra
tions de police. L’informaticien lui-même aurait orga
nisé, en coordination avec les milices, une fraude aux 
élections générales de 2002. Si elle n’a sans doute 
pas changé le résultat final («Uribe a été élu conforta
blement»), la manoeuvre coïnciderait avec les scores 
staliniens obtenus dans plusieurs circonscriptions 
par les candidat^ des milices, dont Uribe.

le chef de l’État, qui dénonce une machination, 
à 50 jours de la présidentielle, se défend en exhi
bant une série de statistiques parfois maquillées: 
son nombre record d'extraditions de trafiquants 
vers les États-Unis, la baisse des assassinats de 
syndicalistes. L’argument suffit jusqu'ici aux Co
lombiens, qui pourraient selon les sondages le ré
élire dès le premier tour.

Libération

Multiplication des attentats au Sri Lanka
Les tamouls et le gouvernement se rencontreront 

la semaine prochaine en Suisse
AMAL JAYASINGHE

Colombo — Les attentats se 
sont multipliés ces derniers 
jours au Sri Lanka, le dernier 

ayant fait 16 morts hier, provo
quant l’inquiétude à une semaine 
d’une rencontre à haut niveau pré
vue en Suisse entre rebelles ta
mouls et membres du gouverne
ment pour renforcer la trêve.

Au total quatre attaques perpé
trées depuis lundi dans le Nord- 
Est sri-lankais, majoritairement ta
moul, et attribuées par les autori
tés aux rebelles ont déjà fait 37 
morts. La dernière en date hier a 
fait 16 morts et au moins 50 ble» 
sés. Elle s’est produite dans un 
marché du port de Trincomalee.

Les autorités, qui ont imputé 
ces attentats aux Tigres de tibera- 
tion de l’Eelam tamoul (LITE), 
ont instauré un couvre-feu illimité 
dans la région

Cette semaine, les soldats ont 
aussi repris les opérations de 
fouilles menées en décembre et 
janvier, période au cours de la
quelle les violences avaient culmi

né avec 153 morts, a indiqué le 
porte-parole du ministère de la 
Défense, Prasad Samarasinghe.

Cette flambée de violence sur
vient à une semaine de discus
sions à haut niveau prévues en 
Suisse du 19 au 21 avril entre des 
représentants des LTTE et du 
gouvernement. En février, les 
deux parties s'étaient rencontrées 
en Suisse pour la premiere fois à 
haut niveau depuis trois ans et 
s'étaient engagées à réduire les 
actes de violence.

Le but de ces discussions est de 
consolider un cessez-le-feu conclu 
en février 2002 mais pas de relan
cer à proprement parier les négo
ciations de paix gelées depuis 
avril 2003.

Ces attentats a répétition provo
quent finquiétude sur le sort de la 
prochaine rencontre. Les Pays- 
Bas, s'exprimant au nom de 
l’Union européenne, les ont 
condamnés et ont appelé les deux 
parties a respecter les promesses 
faites «si février.

Après l’assassinat en août du 
ministre sri-lankais des Affaires

étrangères, imputé aux Tigres, 
l’UE avait annoncé quelle envi
sageait sérieusement d’inscrire 
les LTTE sur la liste des organi
sations terroristes. Lundi, le 
Canada a inscrit les Tigres ta
mouls sur sa liste des organisa
tions terroristes.

Agence France-Presse

Bush
savait...

Les laboratoires 
mobiles irakiens 
n'existaient pas

Washington — L’administra
tion Bush a continué pendant 
des mois à affirmer que di-s labora

toires mobiles pouvant servir à fa
briquer des armes biologiques 
avaient été trouvés en Irak bien 
qu’elle disposait de la preuve du 
contraire dès mai 2003, selon le Wa
shington Post d’hier 

Le 29 mai 2003, le président 
Bush affirmait que deux camions 
saisis par d<-s soldats américains et 
kurdes s’étaient révélés être les «la- 
horatoires biologiques» mobiles long
temps recherchés comme preuve 
de l’existence d’armes de destruc
tion massive en Irak.

•Mais alors que M. Bush pariait, 
des responsables du renseignement 
américain détenaient des preuves so
lides que ce n’était pas vrai», affinne 
le journal, appuyant ses affirma
tions sur un rapport rédigé par une 
mission d’experts envoyés en Irak 
et qui a été mis dans un tiroir.

Cette mission «avait déjà conclu 
que les camions n'avaient rien à voir 
avec des armes biologiques. Ijes res
ponsables de cette missùm mandatée 
par le Pentagone ont transmis leurs 
rmdusions unanimes à Washington 
dans un rapport le 27 mai 2003, 
deux jours avant la déclaratùm du 
président», selon le Washingtrm Post.

Les auteurs du rapportétaient 
neuf experts civils américains et bri
tanniques. le Washington Post affir
me avoir eu des entretiens avec soc 
responsables du gouvernement 
américain et experts en armement 
qui ont participé a la mission ou ont 
eu connaissancede ses résultats.

•Us entretiens révèlent que 
l’équipe d’experts était sans équi
voque sur ses conclusions selon les
quelles les camions n'étaient pas 
destinés a fabriquer des armes biolo
giques», écrit le journal.

Agence France-Presse
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EDITORIAL
Aura-t-il 

le courage ?

Jean-Robert
Sansfaçon

À moins de faire preuve d'aveuglement idéologique, ceux qui 
nient l’existence d’un déséquilibre fiscal au Canada seront 
confondus par le contenu du rapport publié à l’occasion de la 
rencontre des premiers ministres qui s’est terminée hier à 
Montréal. Stephen Harper aura-t-il la finesse politique et le 
courage nécessaires pour régler ce problème une fois pour 
toutes, comme il l’a promis?

ontrairement à ce que les libéraux fédéraux 
ont toujours prétendu, le déséquilibre fiscal 
est bien réel au Canada. Et il s’accentuera si 
rien n’est fait. C’est du moins ce que soutient 
un comité consultatif créé par le Conseil de la 
fédération canadienne, le regroupement des 
premiers ministres des provinces. Les plus ré
centes projections laissent entrevoir des excé
dents budgétaires de l’ordre de 24 milliards 
par année à l’horizon 2025 pour Ottawa alors 

que les provinces cumuleront des déficits de 63 milliards par an
née. Une catastrophe!

Il y a deux formes de déséquilibre fiscal: celui qui se creuse 
entre Ottawa et les provinces et celui qui éloigne les provinces 
les unes des autres. Au fil des ans, les gouvernements libéraux 

ont complètement déréglé la machine pour sa
tisfaire leurs ambitions politiques. L’an der
nier encore, l’ex-premier ministre Paul Martin 
avait cédé des redevances pétrolières de deux 
milliards à Terre-Neuve et à la NouveUe-Ecos- 
se et leur avait du même souffle promis de ne 
pas en tenir en compte le moment venu de cal
culer la péréquation. Il s’agit d’une absurdité 
compte tenu de la nature de ce programme de 
redistribution de revenus établi sur la base de 
la capacité de chaque province de lever des 
impôts. Si on tient compte de l’hydroélectrici

té, pourquoi exclure le pétrole?
Dans son rapport, le comité consultatif du Conseil de la fédéra

tion fait plusieurs recommandations, dont deux très importantes. 
Pour que chaque province puisse faire face à la croissance des dé
penses en santé et en éducation postsecondaire, on suggère d’aug
menter les transferts par habitant pour toutes les provinces, sans 
tenir compte de la richesse. Une dépense supplémentaire de 4,8 
milliards par année pour Ottawa.

En matière de péréquation, le comité propose de modifier la for
mule en profondeur pour la simplifier et la rendre plus transparen
te. Au lieu de comparer la capacité fiscale de chaque province à la 
moyenne des seules cinq provinces du milieu du peloton comme 
on le fait depuis 25 ans, le comité propose d’utiliser la moyenne 
des dix provinces, dont l’Alberta, et d’y inclure la valeur de la pro
duction pétrolière. Une autre hausse de 5,7 milliards pour Ottawa. 
Huit des dix provinces y gagneraient, dont le Québec, qui obtien
drait 2,7 milliards de plus à cause du nombre de ses habitants.

Il va sans dire que l’Alberta n’est pas d’accord. L’Ontario non 
plus puisque, même sans pétrole, cette province qui profite d’un 
niveau de richesse très enviable contribue déjà plus aux dépenses 
fédérales qu’elle ne retire de paiements de transfert. Le premier 
ministre Dalton McCuinty a choqué tout le monde en publiant un 
communiqué de presse séparé dénonçant les solutions retenues 
par le comité consultatif. Encore une fois, M. McCuinty fait la 
preuve que plus on en a, plus on en veut

D’ici l’automne, d’autres rencontres auront lieu au cours des
quelles les provinces tenteront de convaincre le gouvernement 
conservateur de respecter sa promesse électorale. Mais comment 
celui-ci peut-il songer sérieusement résoudre le problème sans dé
plaire aux provinces productrices de pétrole, auxquelles le candi
dat Harper a promis d’exclure cette richesse du calcul de la péré
quation; à l’Ontario, qui abrite 40 % des électeurs du pays; au Qué
bec, qui demande à voir la marchandise avant de retourner aux 
urnes; et aux millions de partisans conservateurs qui n’attendent 
qu’une chose: des baisses d’impôt?

j- rsa ns fa co nialede voir, com

Les fuites de Bush
epuis plusieurs jours, la Maison-Blanche est sur le qui- 
vive. La raison en est toute simple: ex-directeur de cabi
net du vice-président Dick Cheney, Lewis Libby a confié 
au procureur Patrick Fitzgerald chargé de faire la lumiè
re sur le dévoilement de l’identité d’une agente de la 
CIA (Valery Flame) que le président Bush avait autori

sé. par l’intermédiaire du vice-président Dick Cheney, l’organisation 
de fiâtes à propos des armes de destruction massive en Irak.

De tout temps, on le sait, les présidents et leurs proches collabora
teurs ont favorisé à des fins évidemment politiques la communica
tion de faits délicats ou relevant du secret. Alors, en quoi le cas qui 

nous occupe aujourd’hui diffère-t-il d’épisodes 
plus ou moins semblables? D’abord, Bush a affir
mé et répété à plusieurs reprises que les per
sonnes chuchotant des confidences dans les 
oreilles des journalistes commettaient de fait un 
;x'te criminel. Ensuite et surtout, la mist' en scène 
conçue par la Maison-Blanche est d’une telle am
pleur qu’elle met en relief un sérieux biais juri
dique. On s’explique.

Tout d’abord, il faut souligner que selon les 
mots mêmes de Libby, les principaux 
conseillers de la Maison-Blanche et de Cheney 
ont travaille «de concert» dans le but de •discré

diter. punir ou prendre leur manche- sur l’ex-ambassadeur Joseph 
Wilson, époux de Valery Flame, les premiers étaient furieux que 
le second ait indiqué dims une lettre publiée dans le New York 
Times que Saddam Hussein n’avait jamais essayé d’acheter de 
l’uranium au Niger. On suppute que c’est dans ce contexte que 
Libby ou un autre haut placé de la Maison-Blanche a révélé la veri
table fonction de Flame.

Ensuite, il y a la defense arrêtée par l’executif pour se sortir de 
l’impasse. Bush et Cheney avancent que ce qu’ils ont fait se resu
me à ceci: déclassifier certains chapitres du National Intelligence 
Estimate de 2002, consacré au dossier irakien. Or, dans les faits, 
les choses ne se sont pas passées ainsi. Selon l’ex-avocat general 
de la CIA, les gestes commis relèvent de la fuite organisée de se
crets d’Etat.

Lorsqu’on déclassifie un document, on l'annonce publiquement et 
il devient accessible à tout le monde. Ce ne fut pas le cas. Loin de là. 
En réalité, les bonzes de l’exécutif, en choisissant trois journalistes, 
dont Judith Miller, ex-journaliste du New York Times surnommée 
•woman of mass destruction- par ses confrères, ont bel et bien réali
sé une fuite et non une déclassification. Qui phis est, la nature des 
informations refilees aux journalistes a ceci de très ennuyeux, pour 
Bush et Cheney, que certaines d’entre elles étaient très délicates. 
Dévoiler le nom d’un agent est considéré comme un crime federal 
aux États-Unis. Bush doit prier tous les dieux du ciel pour que les 
démocrates restent minoritaires après les legislatives de novembre.

Serge
Truffaut
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LETTRES

Exempt d’impôt 
et solidaire

Lettre à Michaëlle Jean, gouverneure générale 
du Canada

La Loi de l’impôt sur le revenu prévoit que le 
revenu de la charge de gouverneur général est 
exempt d’impôt. Cette exemption tire son ori
gine d’un des privilèges royaux, soit l’immuni
té fiscale.

Depuis 1993, la reine renonce à ce privilège et 
verse un impôt volontaire sur ses revenus per
sonnels exempts d’impôt {www.royal.gov.uk/ 
output/page320.asp). Mme la gouverneure gé
nérale, faites un geste de solidarité sociale à l’ins
tar de la reine: versez un impôt volontaire.

Mieux encore, conseillez au premier mi
nistre de modifier la loi pour imposer le reve
nu de la charge de gouverneur général. Un 
précédent existe. Le revenu de la charge de 
lieutenant-gouverneur est imposable. C’est 
bien de parler de solidarité, mais la vivre, c’est 
tellement plus beau.
Louis-Marc Laliberté 
Québec, le 7 avril 2006

L’hypocrisie
des puissances nucléaires
Nous lisons fréquemment ou entendons 

souvent à la radio et à la télé que l’Iran veut se 
doter d’armes nucléaires. Voyant le danger, 
l’administration Bush envisagerait la possibili
té d’une attaque préventive contre l’Iran.

Comment se fait-il qu’on ne se rende pas 
compte qu’il n’y a qu’une seule façon d’em
pêcher la prolifération des armes nucléaires 
et des armes de destruction massive en gé
néral? Il suffirait que les puissances nu
cléaires commencent elles-mêmes à procé
der au démantèlement de toute leurs armes 
de destruction massive dans le cadre d’un

échéancier précis et d’un suivi serré au 
moyen d’inspections fréquentes. Alors seule
ment, il sera légitime de recourir à tous les 
moyens, économiques et même armés, com
me les mesures prises contre Belgrade lors 
de la guerre du Kosovo, à l’exclusion, évi
demment, de l’emploi d’armes de destruc
tion massive, pour empêcher la prolifération 
des armes nucléaires.

On dira qu’il est irréaliste et naïf d’envisa
ger la question sous cet angle. Et pourtant, 
en vérité, ce qui est irréaliste, immoral et fi
nalement naïf, c’est d’imaginer que les pays 
autres que les puissances nucléaires accepte
ront longtemps le monopole des armes nu
cléaires que s’arrogent les membres actuels 
du club nucléaire.

De plus, quel pays non nucléaire admettra 
le double standard du club nucléaire selon le
quel il y a dans ce monde des pays, tels les 
Etats-Unis, dotés d’une moralité supérieure 
(?), qui feront un usage responsable de leurs 
armes de destruction massive, et d’autres 
pays, ayant forcément une moralité inférieu
re, qui pourraient agir de manière irrespon
sable? Cela ne tient pas la route, et ça com
mence à se savoir.
René Juneau 
Sainte-Julie, le 10 avril

Passons tous 
à l’anglais

À la suite de Michel Tremblay qui ne croit 
plus à la souveraineté, moi, je dis ne plus 
croire à la survie de la langue française au 
Québec. Pourquoi perdre mon temps à lire 
nos écrivains déjà perdants? Comme lui, je 
dis ceci: tournons la page. Mais pour de bon 
cette fois-ci: passons donc à l’anglais une fois 
pour toutes, fi ne manque pas de littérature 
anglo-américaine de grande valeur. Tant qu’à 
être accusés de ne penser qu’à l’argent, ga

gnons-en en masse, et en anglais. Au diable 
la culture d’ici, c’est du temps perdu. Et le 
temps, c’est de l’argent Quand on veut tuer 
son chien, ne prétend-on pas qu’il a la rage?

Quelle tristesse que tout cela!
Bernard F. Beauchemin 
Québec, le 10 avril 2006

Intégration 
des immigrants

Plusieurs ordres professionnels recon
naissent que l’apport de l’immigration à la 
société québécoise est une nécessité due à 
la pénurie de main-d’œuvre compétente et 
qualifiée pour répondre aux offres d’emploi. 
La reconnaissance professionnelle est l’en
jeu indispensable pour l’immigrant. L’accès 
aux ressources gouvernementales pour 
compléter sa formation professionnelle et 
obtenir la reconnaissance des ordres profes
sionnels respectifs est essentiel à son inté
gration à la vie socioprofessionnelle. L’inté
gration des immigrants serait facilitée en 
créant des partenariats avec les différentes 
institutions d’enseignement, les agences 
gouvernementales et les employeurs et en 
rendant le processus de reconnaissance des 
compétences plus transparent

II est important que les plans d’action du 
gouvernement soient mis en œuvre afin de 
faciliter l’intégration, l’apprentissage du fran
çais et la reconnaissance de leurs compé
tences acquises à l’étranger et de soutenir 
les employeurs dans leurs démarches de re
crutement et d’intégration en emploi pour 
qu’ils contribuent à l’essor économique du 
Québec et à sa compétitivité sur le plan in
ternational. Ainsi, l’intégration sera plus har
monieuse si l’immigrant a un emploi corres
pondant à ses compétences.
Jessica Chartrand Habel 
Sainte-Geneviève, le 10 avril 2006

LIBRE OPINION
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Cachez ce génocide que je ne saurais voir
LUC-NORMAND TELLIER 

Directeur du département d'études urbaines 
et touristiques de l'Ecole des sciences 

de la gestion de l'Université du Québec 
à Montréal et auteur de Redécouvrir l’histoire 

mondiale, sa dynamique économique, ses 
villes et sa geographic (Liber. 2005)

V
oici que Robin Philpot voudrait qu’on 
interdise aux cinéastes de traiter du ge
nocide rwandais («Le cinema sur le 
Rwanda ne saurait dire la vérité», Le Devoir, 11 

avril 2006). Ayant lu le livre de Gil Courte- 
manche mais n'ayant pas encore vu le film Un 
dimanche à Kigali, je m’étonne de la reaction 
de M. Philpot.

À ma connaissance, Gil Courtemanche a 
toujours fait preuve d’esprit critique à l’endroit 
du président Kagame, et son livre n’a jamais 
cherché à faire son apologie. Plutôt que de par
tir à la chasse aux coupables. Gil Courte
manche me semble avoir tenté de faire saisir 
l’horreur du genocide rwandais sur un plan 
strictement humain.

En invitant le lecteur à se farcir toute la litté
rature anti-Kagame parue au cours des der
nières années et à ignorer tout ce qui s’est 
écrit sur le génocide d'un point de vue non ex
clusivement anti-Kagame, Robin Philpot mène 
un combat d'arriènygarde dont on est en droit 
de se demander ce qui le motive.

Raccourcis historiques
La thèse de Philpot est simüaire. sinon iden

tique, à celle de la plupart des négationnistes 
du genocide rwandais (dont je n'ose croire 
que M. Philpot fasse partiel. Selon hii. Kaga

me est l’auteur, direct ou indirect de l’attentat 
contre l’avion du président Habyarimana Or 
cet attentat a déclenché le génocide. Donc, Ka
game est l’auteur du génocide.

Selon ce raisonnement, Cassius et Brutus 
sont les auteurs de l’attentat contre César. Or 
cet attentat a déclenché une guerre civile qui a 
conduit à la fin de la république et à l'instaura
tion de l’empire romain. Donc, Cassais et Bru
tus sont les auteurs du passage de la répu
blique à l’empire.

De même, Gavrilo Princip est l’auteur de 
l'attentat de Sarajevo contre l’archiduc Fran
çois-Ferdinand, héritier du trône d'Autriche. 
Or cet attentat a déclenché la Première Guer
re mondiale. Donc, Gavrilo Princip est l'auteur 
de la Première Guerre mondiale.

Ce sont là des raccourcis historiques de pa
cotille qui frôlent l’absurde. Les responsables 
du génocide rwandais sont ceux qui l'ont per
pétré. ceux qui Pont organisé, ceux qui l'ont 
encourage et ceux qui ont formé et endoctriné 
les génocidaires. Tenter d'occulter leur res
ponsabilité en faisant porter le blâme du géno
cide à ceux qui en auraient fourni le prétexte 
équivaut à se moquer des gens.

Pas d’excuses
J'ai beaucoup hi sur le génocide rwandais, 

tant parce que je connais le Rwanda depuis 
1964 que parce qu'un très grand nombre de 
mes anciens étudiants ont été exterminés 
(avec leurs femmes et leurs enfants) lors de 
cette tragédie.

Je dois dire que je ne sais toujours pas qui 
est l'auteur de l'-attenfat» contre le président 
Habyarimana (d'après la plupart des sources.

il y aurait eu «attentat» même si nous n’aurons 
la preuve absolue de cela que lorsque les cou
pables en auront été trouvés, et les événe
ments, reconstitués). Il est possible que ce soit 
Kagame, tout comme il est possible que ce 
soient les dirigeants du Hutu Power qui vi
vaient dans l’entourage d’Habyarimana. Je 
n’exclus, pour ma parti ni l’une ni l'autre des 
deux hypothèses.

Cela étant, ce qui me semble important de 
dire et de redire, c’est qu'aucun attentat au 
monde, perpétré par qui que ce soit, ne peut 
justifier un génocide, ne peut excuser ceux qui 
le planifient, ceux qui le lancent (au Rwanda, 
nous savons avec certitude que le génocide a 
été amorcé par la garde présidentielle elle- 
même dans les heures qui ont suivi la mort 
d Habyarimana) et ceux qui l'executent Aucu
ne excuse n’est possible. Aucune excuse ne 
saurait être valable. Chercher à en trouver ne 
sert à rien et n’ajoute rien.

Qui que soient les assassins dHabyarima- 
na (dont on se souviendra qu’il porte la res
ponsabilité de l’élimination physique de son 
prédécesseur, le président Grégoire Kayiban- 
da), le génocide rwandais restera à jamais la 
responsabilité propre des génocidaires et 
non pas celle de ceux, quels qulls soient, qui 
leur auraient fourni le prétexte pour réaliser 
leur projet diabolique.

Si tous les films qui se font et se feront sur 
cette grande tragédie de notre temps ne ser
vaient qu’à faire passer ce message non par 
des discours rationnels mais bien par l'appel 
aux sentiments les plus nobles de tous les ha
bitants de cette planète, ils ont leur raison 
d'être, quoi qu'en dise M. Philpot

http://www.royal.gov.uk/
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Sauf quelques exceptions, 
les comprimés vendus 
sous forme de speed 

ou d’ecstasy 
contiennent également 
de la métamphétamine, 

chose que la plupart 
des consommateurs 

ignorent

QtlENO

Le péril de la métamphétamine 
est bien présent à Montréal

MARIE-ÈVE MORIN 
Médecin pratiquant en clinique privée à Montréal 
auprès de patients souffrant de troubles mentaux 

ou de toxicomanie

en croire certams intervenants 
du secteur de la santé, le phéno
mène de la consommation de 
métamphétamine est très pré
sent ailleurs au Canada, principa
lement à Vancouver, mais cette 
substance illicite, hautement 
toxique, ne serait pas très répan
due au Québec. A Montréal, le 
phénomène serait isolé, et rares 
seraient les patients consultant 
pour cette drogue en toxicoma
nie. C’est là une erreur grave. 

Œuvrant moi-mème comme 
médecin spécialisée en santé mentale et en toxico
manie, je crois être bien placée pour corriger cette 
perception faussée.

Il existe une méconnaissance et une désinforma
tion importantes en ce qui a trait aux substances illi
cites. Ces substances, prises sous forme de compri
més, sont très populaires lors d’événements rave ou 
after hours mais aussi en d’autres contextes, par 
exemple dans certains milieux professionnels et cul
turels. La plupart des gens qui les consomment en 
connaissent très mal la composition.

Sauf quelques exceptions, les comprimés vendus 
sous forme de speed ou d’ecstasy contiennent éga-

ANDRÉ MARTIN 
ERNESTO MOLINA 
MICHEL LAFLEUR

Institut de recherche et d’enseignement 
pour les coopératives de l’Université de Sherbrooke 

(IRECUS)

?====ï] ous sentons aujourd’hui l’impasse. Le

N
 Québec semble être en panne d’idées sur 

son propre développement social et éco
nomique. Deux principales propositions 
restent pour l’instant sur la table: le pu- 

|l- blic étatique ou le privé capitaliste.
L'exemple du mont Orford illustre très bien cet

te dynamique: si le propriétaire privé semble se di
riger vers la faillite, la solution publique reste la pri
vatisation. Voilà l’unique voie pour l’intérêt de tous: 
seuls quelques condominiums (grande originalité 
pour un peuple de bâtisseurs!) bien vendus per
mettront à certains skieurs de dévaler tranquille
ment les pentes du mont Orford et aux golfeurs de 
profiter d’un beau terrain.

D’où vient cette limite délibérative dans l’espace 
public? Pourquoi est-il si difficile de prendre la paro
le, de proposer d’autres voies, de favoriser une créati
vité plus collective? Il existe d’autres avenues, 
d’autres manières de concevoir et de vivre le déve
loppement social et économique. La coopérative en 
est une. Et l’histoire du Québec, façonnée par la co
opération, le démontre très bien.

Pourrions-nous imaginer un Québec moderne et 
solide sans le mouvement des caisses Desjardins? 
Pourrions-nous lucidement évoquer le développe
ment de nos régions sans nos coopératives agri
coles? Pourrions-nous imaginer que le prix du send
ee funéraire chute de 50% sans la présence solidaire 
des coopératives funéraires au Québec? Ni le secteur 
public ni le secteur privé capitaliste ne pourraient 
concrètement faire mieux. Cependant même si la co
opérative a nettement fait ses preuves depuis 150 
ans, tant au Québec que dans le monde, cette autre 
voie semble toujours hors de notre coffre à solutions. 
Quoi faire?

Se prendre en main
Un peu comme hier, la coopératrice et le coopéra

teur du Québec doivent prendre position face au 
libre marché de phis en plus mondialise de nos jours, 
imposant une philosophie de base qui exige unique
ment la concurrence, laissant en plan la coopération 
et la solidarité, et qui répond aux besoins financiers 
absolus en les amputant des besoins de l’homme. 

Une telle vision économiste permet de répartir ex

lement de la métamphétamine, chose que la plupart 
des consommateurs ignorent. Au cours des six à 
huit derniers mois, la quasi-totalité des patients ad
mis chez nous pour un problème de dépendance 
aux psychostimulants de type speed ou encore à 
l’ecstasy ont montré dans leurs tests des traces de 
métamphétamine.

La plupart des gens croient que la métamphétami
ne n’est vendue que sous forme de crystal meth, 
drogue souvent consommée en injection ou par inha
lation. Détrompons-nous: cette drogue commence à 
être très répandue. A l’occasion, elle est même mé
langée à de la cocaïne. Il va sans dire qu’avec la popu
larité croissante de ces comprimés, particulièrement 
chez les jeunes, le phénomène devrait être alarmant 
pour notre système de santé.

Extrêmement toxique
La métamphétamine, dont le composé actif est le 

sel dhydrochloride, est une substance extrêmement 
toxique pour plusieurs des systèmes du corps hu
main, en particulier le cerveau, de même que les 
reins et le foie. La plupart du temps synthétisée dans 
des laboratoires clandestins, cette drogue est mélan
gée à plusieurs autres substances chimiques et géné
ralement vendue au prix de 8 $ à 10 $ le comprimé. 
Son effet peut durer jusqu’à quatre jours. Elle pro
voque d’abord une sensation accrue d’énergie et 
d’euphorie, une augmentation de la libido et une plus 
grande désinhibition sexuelle.

Contrairement à plusieurs autres drogues (dont 
l’alcool et l’héroïne), cette substance est extrême-

clusivement selon la richesse de quelques-uns plutôt 
que sur la base de l’équité; elle cautionne et promeut 
la puissance financière personneüe sans tenir comp
te d’une véritable prise en charge collective. Bref, 
elle édifie son pouvoir exclusivement en fonction du 
marché et non en fonction d’un véritable pouvoir dé
mocratique et collectif.

Le mouvement coopératif se base donc sur une 
prémisse incontournable: ne pas laisser aux mains 
du capital financier notre propre destinée personnel
le et mutuelle! L’idée derrière le coopératisme est la 
suivante: les personnes qui ont des besoins particu
liers doivent être, par l’action coopérative, 
les constructeurs, les décideurs et les bé
néficiaires de leur travail. N’interviennent 
pas dans ce processus démocratique que 
les seuls détenteurs de capitaux financiers 
mais principalement les travailleurs, les 
producteurs et les consommateurs. C’est le 
résultat de la force organisée d’une coDecti- 
vité locale qui se prend en main vers la du
rabilité d’un développement personnel, so
cial et économique. Historiquement, le 
mont Orford en est un exemple.

La coopérative offre cette possibilité de 
rallier des thèmes aussi importants à l’huma
nité que l’autonomie et la liberté en équilibre 
fragile avec le principe de l’égalité et de la re
connaissance explicite de l’autre dans un 
cadre profondément démocratique (Alexis 
de Tocqueville). Elle contrebalance cette 
pression sociale aliénante qui s’exerce ac
tuellement sur l’être humain, le rendant ins- 
trumenfalement et économiquement effica
ce mais de plus en plus privé de sens.

Le système néolibéral globalisant décons
truit le collectif en imposant férocement sa 
logique, sa conception de l’homme, ses va
leurs réductionnistes et ses finalités. La per
sonne, dans un tel système, se déshumanise 
au point de se soumettre à une routine dangereuse et a 
une dépendance parfois meurtrière. Et n’oublions pas 
que le sens ne peut être qu’humain et social.

Une école humaniste
Nous le constatons bien: la coopérative n’est pas 

seulement une organisation économique originale, 
c’est surtout une école humaniste qui doit contri
buer à l’élévation de l’individu comme personne et 
comme citoyen dans un monde endommagé par la 
nouvelle ignorance sur l’homme (Thomas de Ko- 
ninck). Un tel humanisme déclaré à la société ne 
peut qu’être éveilleur de conscience collective et

ment toxique. Elle est d’autant plus dangereuse 
qu’elle peut provoquer une dépendance, voire des sé
quelles irréversibles en très peu de temps, quelques 
semaines à peine. Elle provoque aussi une perte 
d’appétit, une anorexie pouvant vite mener à une per
te de poids, ainsi que des nausées, des vomisse
ments et des diarrhées.

la métamphétamine cause également des difficul
tés respiratoires, de l’irritabilité, une augmentation 
de l’anxiété et de la nervosité ainsi que des compor
tements allant jusqu’à l’agressivité, la panique ou la 
paranoïa, et même des mouvements corporels invo
lontaires, de grandes idées illusoires, des comporte
ments violents, voire une dépression sévère et une 
tendance suicidaire.

Tous ces effets hautement néfastes s’ajoutent à la 
toxicité pour le cerveau et les reins ainsi qu’à d’éven
tuels dommages neurologiques permanents.

Il est grand temps que le système de santé public 
s’attaque à ce phénomène de façon adéquate en four- 
nissant la bonne information au grand public. Nous sa
vons que la répression n’a jmnais constitué une solution 
miracle, mais il faudrait au moins fournir l’information 
juste à tous ces jeiuies dans la force de l'âge qui vivent à 
une époque où la surconsommation est un mode de vie.

Combien de décès additionnels attendrons-nous 
avant de réagir? N’oublions pas que l’industrie du di
vertissement peut rassembler des milliers de per
sonnes dans des événements rave où la promiscuité 
et le manque d'aération, ajoutés à un plus grand 
risque de déshydratation, peuvent souvent entraîner 
des intoxications graves, voire des décès.

porteur d'un projet de société. Que la coopérative 
renouvelle son engagement fondamental face à 
l’homme moderne, qu’elle se redéfinisse intérieu
rement conune elle est capable de le faire en saisis
sant toujours plus profondément toute la richesse 
de ses valeurs et quelle prenne position sur de 
nouveaux besoins sociétaires de plus en plus sub
tils, voilà une de ses tâches aujourd’hui.

Les appuis pour la sauvegarde du mont Orford 
nous permettent de croire qu’il est temps que le Qué
bec renoue avec les principes de coopération qui ont 
façonné son paysage et qui lui ont permis de prendre 

la place qui lui revient sur la tribune des 
décideurs. Ainsi, dans le cas du mont Or 
ford, une solution coopérative permettrait 
de sauvegarder ce qui nous appartient col
lectivement (autant les activités saison
nières que les emplois) et mettrait au cœur 
de son développement environnemental 
les utilisateurs de ce parc qui devien
draient les décideurs eux-mêmes. Une en
treprise basée sur les intérêts des 
membres utilisateurs et producteurs de 
services est une solution à portée de main.

Il est impératif de tenir compte du fait 
que l’effort d’une collectivité locak* peut ré
pondre convenablement à ses besoins, 
sans l’intervention de l’Etat et sans laisser 
le développement global aux mains des 
gens qui, ultimement, recherchent une 
maximisation de leur richesse. la solution 
coopérative ne doit pas être rejetée. En ef
fet la présente analyse du dossier du mont 
Orford n’offre pas une vision suffisam
ment large pour répondre aux problèmes 
soulevés par la non-rentabilité des activités 
du gestionnaire actuel. Il est faux de pré
tendre que seule la privatisation capitaliste 
est la solution et que seule la construction 
immobilière sauvera la précarité de la 

montagne et de la région.
Maitrisant des outils de gestion efficaces, la co

opérative se doit de renouer avec sa philosophie, 
héritière du siècle des Lumières, pour pouvoir 
mieux justifier à elle-même et au monde ses choix 
et sa différence. EHe doit retrouver son unité intrin
sèque, c'est-a-dire sa vision fondamentale de l’hom
me et ses valeurs incorporées a une gestion et à 
une gouverne organisationnelle et financière parti
culières. Elle doit continuer, sans modestie, à pro
mouvoir une société riche, équitable et conviviale 
Une telle unité retrouvée ne peut être qu’inspira 
lion pour notre avenir collectif.

La réponse à 
lultime énigme 

du Sphinx
JEAN DÉCARY 
Historien et auteur de

Dans l'oeil du Sphinx - Claude Morin et les relations 
internationales du Québec (\’W éditeur. 2005)
..... our le commun des mortels, le problème

P
 de l'affaire Morin tient au fait qu’avec le pas

sage du temps et les nombreuses hypo
thèses soulevées, cette histoire est devenue 
fort complexe. Mettons d'emblée une cho- 

n., , , se au clair Claude Morin a rencontré des
agents de fa GRC entre 1974 et 1977 et a été rémunéré. 
Ces éléments d'information sont connus et admis par 
l’intéressé. Pour tous les observateurs de cette histoi
re, il est donc inutile, en 2006, de sY référer comme à 
une échappatoire ou à des fins populistes, comme si 
c’était une nouveauté toute récente!

Le livre que vient de publier l’ancien ministre pé- 
quiste vise essentiellement à rétablir certains faits en
tourant les hypothèses et It's interprétations qui, par fa 
suite, ont émané de cette nouvelle. L’auteur veut net
toyer tous les ragots qui gravitent autour de cette affai
re et qui, d’une certaine manière, appellent fa question 
essentielle de toute cette histoire: Claude Morin a-t-il 
oui ou non desservi les intérêts du Québec?

Un complot vaut mille mots
11 existe une petite lutte serrée chez certains cher

cheurs dans leur description de l’affaire Morin. On 
souhaite fain' la lumière sur les questions qui auraient 
été laissées en suspens: René Lévesque le savait-il? L’a- 
t-il appris avant les négociations constitutionnelles de 
1981? Chacun y apporte son éclairage d’un livre à 
l’autre, prétextant que l’histoire s'écrit lentement Ifar 
son omniprésence, l'affaire Morin est d'une certaine fa
çon présentée comme un jalon clé de l’histoire poli
tique du Québec contemporain. Cela est discutable. 
Chose certaine, son aspect policier s’est en tout cas ré
vélé être un bon tremplin promotionnel.

Ce qui est regrettable, c'est que dans fa rédaction de 
leurs ouvrages, d'aucuns aient accordé autant d'impor
tance à des témoignages et à des éléments d'informa
tion qui auraient à tout le moins exigé d’être utilisés 
avec circonspection, avec comme résultat que de nom
breuses idées et hypothèses farfelues, même si elles 
étaient parfois présentées aux côtés de points de vue 
opposés, en venaient à être reprises de livre en livre 
sans aucune contre-vérification. Cela démontre une 
chose: l’évocation d’un complot, qu'il soit vérifié ou non, 
est souvent plus alléchante que la plate vérité de faits 
qui s'enchaînent sans effet de causalité romanesque.

Mais pourquoi diable aujourd’hui Claude Morin 
porte-t-il autant l’odieux de cet épisode de la GRC? 
Pour répondre en partie à cette question, il faut exa
miner son rôle contesté au P;irti québécois et remon
ter au congrès de 1974. L’insulte ultime du Sphinx 
aura été de proposer et de faire accepter le référen
dum comme voie d’accession à l’indépendance! Par 
conséquent, il a aussi dû porter le blâme de 1a dé
bâcle référendaire de 1980 et du rapatriement unila
téral de la Constitution de 1982.

Comble du comble, on apprenait en 1992 ses mésa
ventures avec la GRC. A ce sujet, Claude Morin doit 
bien reconnaître que sa campagne d’explication de 
1992 et de 1994, année où il lançait un livre autobiogra
phique dans lequel l'information sur la ( IRC était disper
sée, n’a pts suffisamment clarifié toute cette affaire.

La thèse de l'indicateur 
ne tient pas la route

On affirme sur certaines tribunes que Claude Morin 
est l'artisan de ses propres malheurs. Certes, on peut 
s’interroger sur fa méthode de ce dernier et la décrier 
au besoin Personne ne s’est d’ailleurs gêné pair le fai
re, au contraire. Maintmant, Claude Morin a toutes les 
raisons du monde, en retour, de juger sévèrement ceux 
qui ont avancé les hypothèses les plus loufoques qui ter
nissent sa réputation. Ainsi, (Luis un aveu lourd de sens 
à fa lumière de ses affirmations. Normand Lester, un 
des auteurs les plus visés par l’ouvrage coupde-poing 
de l’ancien ministre, relativise aujourd’hui sa position 
quand il dit qu’il «n’a pas la clé de l’énigme Morin»... Il 
faudrait se demander si tous ceux qui réclament un 
meaculpa de Li part de Claude Morin sont eux-mêmes 
prêts à tel acte de contrition. Parions qu'il serait proba- 
blement difficile, pour ceux qui ont fondé une partie de 
leur réputation sur leurs «révélations» dans l’affaire Mo
rin, d’avouer qu'ils ont eu tort de dépeindre l’ancien mi
nistre comme un super-espion à fa solde des fédéraux 
ou, pire encore, de fa CIA

Que Claude Morin le veuille ou non, il existera tou
jours chez certains une perception trouble de son rôle 
au sein du IX). Pourtant, cette impression tient à peu 
de chose. H n’existe aucune preuve qu'il ait desservi k.*s 
intérêts du Québec. En revanche, la majorité des té
moignages de ses collègues de l’éTxxjue, dont René* lés 
vesque, ceux de certains adversaires politiques et 
même celui d’un ancien agent de la GRC de l’époque 
lui sont favorables. De surcroît Loraine I .agacé, qui est 
cm amont de toute cette histoire, dit maintenant qu’eDe 
n’a jamais rnis en doute sa loyauté.

Il faut aussi tenir compte des précautions que 
Claude Morin a prises a l’époque. Dès le début de 
1975, il fait notarier un document expliquant ses mo
tivations et le contexte dans lequel il se trouvait. Peu 
apres l’élection du IX) en 1976, il en informe Marc- 
André Bédard, ministre de la Justice, ainsi que Ijoui- 
se Beaudoin, sa directrice de cabinet Enfin, il a ver
sé au PQ et aux œuvres de sa paroisse toutes les 
sommes d’argent obtenues lors de ses rencontres.

lœ plus récent livre de l’ancien ministre réitère, si 
besoin était, qu’il n’a jamais dévoilé d’informations 
compromettantes. Bien sûr, les sceptiques diront 
que c’est «sa» version des faits et trouveront toujours 
un aspect de l’affaire a déplorer Quoi qu’il en sort, et 
peut-être plus important que tout Claude Morin peut 
opposer aux doutes de ses détracteurs ses brillants 
états de service comme mandarin durant la Révolu
tion tranquille et comme proche conseiller de cinq 
premiers ministres, sans compter son action cruciale 
dans le développement des relations internationales 
du Québec.

Tous ces éléments d'information ne nous inertent- 
ils pas à conclure qu'il a bel et bien agi de bonne foi 
au cours de ce triste épisode? Voilà, au fond, la répon
se à l'uhime énigme du Sphinx.

Le mont Orford: un projet coopératif!

Les appuis 
pour la 

sauvegarde 
du mont 

Orford nous 
permettent 
de croire 
qu’il est 

temps que 
le Québec 

renoue avec 

les principes 
de

coopération
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«On n’est pas à la fin des discussions, on est au début», a fait valoir Jean Charest au cours d’une conférence de presse hier.
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

SUITE DE LA PAGE 1

l'Ontario à propos de la péréquation et qu’il était tou
jours disposé à continuer de travailler avec ses ho
mologues des autres provinces. La ministre a précisé 
que M. McGuinty avait quitté la réunion du Conseil 
de la fédération en raison d’un débat sur l’électricité 
qui avait cours à Queen’s Park hier.

Le rapport du comité présidé par Janice Stein, de 
l’université de Toronto, et par Robert Gagné, de l’É
cole des hautes études commerciales, préconise un 
rehaussement du Transfert social canadien de 4,9 
milliards répartis entre les provinces selon leur po
pulation respective. Cette recommandation corres
pond aux vœux du premier ministre de l’Ontario. 
Mais le rapport établit par ailleurs une nouvelle for
mule de péréquation basée sur la norme des dix pro
vinces, plutôt que celle des cinq à l’heure actuelle, 
comprenant les revenus liés à l’exploitation des res
sources pétrolières et gazières. Cette formule accor
derait 4,7 milliards de plus aux provinces qui tou
chent de la péréquation, les versements annuels pas
sant de 11,3 milliards à 15,1 milliards, ce qui apparait 
inacceptable aux yeux de M. McGuinty. Parmi les 
dix provinces, seules l’Ontario, l’Alberta et la Saskat
chewan n’ont pas droit à la péréquation.

De passage à Terre-Neuve-et-Labrador, le premier

ONTARIO
ministre Stephen Harper a appelé les premiers mi
nistres provinciaux à plus de réalisme. «Chaque fois 
que les premiers ministres des provinces se rencontrent, 
les chiffres augmentent. Il faut être réaliste», a-t-il dé
claré, ajoutant que les provinces se ménagent ainsi 
une position de négociation.

Critique à l’endroit de la dissidence exprimée par 
le'premier ministre ontarien, Gary Doer estime que 
M. McGuinty ne peut pas choisir les parties du rap
port qu’il aime et rejeter celles qu’il n’aime pas. Il a 
souligné que le gouvernement ontarien avait recom
mandé le choix de Janice Stein à titre de coprésiden
te du comité responsable du rapport. M. Doer a si
gnalé que le rapport conclut que les taxes et les im
pôts n’auront pas à augmenter pour couvrir la hausse 
de la péréquation en raison des surplus croissants du 
gouvernement fédéral.

De son côté, Pat Binns a souligné que bien que les 
Ontariens contribuent davantage aux revenus fédé
raux, «ils ont aussi des revenus beaucoup plus importants 
venant de la richesse de leur secteur manufacturier». Si le 
Canada doit continuer à exister à long terme, nous 
avons besoin de la péréquation, a-t-il avancé. «Nous ne 
pouvons pas laisser le grand frère de la Confédération 
prendre la voiture et la carte de crédit», a-t-il illustré.

Si Jean Charest n’a pas voulu exprimer de malai
se par rapport à la position marquée de son homo

logue ontarien, le ministre des Affaires intergou
vemementales canadiennes, Benoît Pelletier, a été 
plus loquace. «J'ai trouvé que c’était une sortie éton
nante», a dit le ministre. «Ce n'est pas l’idéal» qu’un 
communiqué dissident soit émis lors d’une ré
union du Conseil de la fédération.

M. Pelletier a mis en doute l’argumentation de M. 
McGuinty selon laquelle les Ontariens seraient désa
vantagés dans le système canadien. «Cela reste à dé
montrer», a-t-il affirmé. «Il faut faire attention à une 
telle analyse parce qu’on pourrait aussi regarder la ba
lance commerciale qui existe entre l’Ontario et les 
autres provinces canadiennes pour voir si l’Ontario est 
si déficitaire que ça.»

Le ministre Pelletier s’est dit confiant que le 
Conseil de la fédération puisse arriver à un compro
mis. «Je crois que [M. McGuinty] veut établir son 
point très clairement, mais je suis convaincu qu’en 
cours de route, il va apporter des nuances.»

Benoît Pelletier considère que le Québec est sorti 
gagnant de cette réunion puisque les autres pre
miers ministres ont largement appuyé sa position. 
«Ça nous change de conférences que nous avons 
connues par le passé, où, à la sortie, on disait que le 
Québec était isolé.»
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pendant qu’on expliquait à Ottawa qu’il s’agissait sim
plement d’une «confusion» de la part du ministre.

Le ministre Bemier a également soutenu qu’un plan 
de garanties de prêts est une solution de dernier re
cours qui sera déployée seulement si les négociations 
avec Washington achoppent Cette position inquiète l’in
dustrie du bois d’œuvre, qui se dit «à bout de souffle».

Le ministre beauceron a fait ces déclarations lors 
d’un entretien accordé hier matin à la radio 93,3 FM 
de Québec. Maxime Bernier était invité sur les 
ondes en même temps que le leader en Chambre du 
Bloc québécois, Michel Gauthier. Les deux hommes 
ont discuté du conflit du bois d’œuvre qui empoison
ne les relations commerciales canado-américaines et 
qui a forcé les entreprises forestières du pays à ver
ser 5,3 milliards de dollars en droits compensatoires 
au gouvernement américain. Cefie somme dort en 
ce moment dans une fiducie aux États-Unis en atten
dant la résolution du conflit.

«Nous, m veut régler le dossier du bois d'æuvée, et la 
façon de le régler, ce que les entreprises veulent, c'est ra
voir leurs 5,3 milliards, a d’abord soutenu Maxime 
Bernier. On discute avec les Américains pour régler 
ça. Si jamais les discussions achoppent, nous allons 
donner les moyens à l'industrie du bois d'oeuvre de se 
restructurer pour être plus compétitive.»

Est-ce à dire que les entreprises pourront être ap
puyées seulement si les négociations avec les États- 
Unis échouent?, a demandé l’animateur. «Eh bien, ef
fectivement, la solutùm à long terme, c'est la négociation. 
Cest notre priorité», a affirmé le ministre de l’Industrie.

M. Bernier a ensuite soutenu que le fait d'offrir 
des garanties de prêts aux compagnies forestières 
afin de leur permettre de sortir plus facilement de la 
crise n’est pas simple et a de lourdes conséquences. 
«Quand on dit que des garanti® de prêts, ça ne coûte 
rien... Écoutez, 5,3 milliards! Etes-vous prêt à donner 
5,3 milliards des payeurs de taxes québécois et cana
diens à une industrie .forestière, l’argent de tout le mon
de, alors que ces 5,3 milliards sont aux Etats-Unis.7 
Pour mm. la priorité, c'est d'aller chercher ces 5.3 mil
liards aux États-Unis», a-t-il lancé.

Le ministre a ensuite affirmé que la probabilité

BERNIER
d'aller chercher cette somme qui dort au sud de la 
frontière «est de quasi-zéro» selon «tous nos avis juri
diques». Pour Maxime Bernier, chaque dollar de ga
rantie de prêt, «le gouvernement doit l’avoir dans son 
budget», justement parce qu'Ottawa ne pourra peut- 
être pas se rembourser à même les 5,3 milliards si 
cette somme ne revient jamais au pays.

«Si c’était facile et que ça ne coûtait rien, le gouver
nement l'aurait fait depuis quatre ans, a lancé Maxi
me Bernier. Les gens savent bien que si ça n'a pas été 
fait, c’est parce que c’est l’argent de nos taxes, a conti
nué le ministre. Si on n'est pas capables avec la négo
ciation, on va regarder toutes nos options, notamment 
les garanties de prêts. Mais ça coûte très cher, ça peut 
aller jusqu ’à cinq milliards de dollars. Avant de donner 
cinq milliards à une industrie, il faut négocier»

De graves erreurs
Selon Michel Vincent, directeur à l’économie, au 

marché et au commerce international au Conseil de 
l'industrie forestière du Québec, un organisme qui 
représente les compagnies du secteur, le ministre 
commis deux graves erreurs. D’abord, il a fait fi des 
nombreux jugements à l'ALENA en feveur du Cana
da, et particulièrement du dernier verdict d'un tri
bunal américain du commerce international. Ce ju
gement rendu la semaine dernière interdit aux 
compagnies américaines du bois d’œuvre de faire 
main basse sur les 5,3 milliards puisque cela en
freindrait les règles de l'ALENA.

«IJ est à peu près impossible de ne rien récupérer de 
ces milliards, a soutenu Michel Vincent au Devoir. 
Même si on perd en bout de piste et que les droits res
tant à 10 %, ce qui serait étonnant, il faudrait que les 
Etats-Unis nous remboursent les milliards qu'ils ont 
pris quand les droits étaient à 27 %.» Selon lui, cela 
permettrait au Canada de récupérer «au moins 50 %» 
des cinq milliards.

Ensuite, le ministre semble mal comprendre ce 
que signifie une garantie de prêt. «Je ne sais pas com
ment il fait son calcul», a lâché M. Vincent. Le Bloc 
québécois s'est dit «choqué» par la «méconnaissance» 
du ministre puisqu’une garantie de prêt ne nécessite 
aucune sortie de fonds. «Par définition, une garantie 
de prêt est un endossement du gouvernement. Il n'est

donc pas question de donner de l'argent aux entreprises 
forestières mais bien de les aider à se procurer des liqui
dités [à la banque] qui leur permettront de poursuivre 
leurs activités jusqu’à la fin du conflit», a expliqué Paul 
Crête, critique du parti en matière d’industrie.

Du côté de l’industrie forestière, on s’inquiétait 
hier d’entendre ces paroles du ministre. «Il n’est 
pas question de donner 5,3 milliards à l’industrie 
du bois d’œuvre! On ne demande pas la charité. On 
veut pouvoir emprunter à la banque à un taux nor
mal. On veut pouvoir utiliser cet argent pour être 
plus compétitifs et, pour ça, il faut que le gouverne
ment nous aide en signant une simple lettre», a af
firmé Michel Vincent.

M. Vincent a expliqué qu’il n’y a aucun lien à faire 
entre une garantie de prêt et les 5,3 milliards qui dor
ment aux États-Unis. «Si on récupère cet argent et 
qu’il est versé aux entreprises canadiennes, nous allons 
l’utiliser pour rembourser nos prêts, c’est certain. Et si 
on perd sur toute la ligne, ce qui est peu probable à 
cause des derniers jugements, les compagnies vont sim
plement continuer à rembourser leurs prêts avec leur 
argent. Pour que le gouvernement sorte de l’argent 
concrètement, il faudrait que les entreprises fassent 
faillite après avoir obtenu une garantie de prêt. On 
n ’en est pas là», a expliqué Michel Vincent qui a tou
tefois tenu à souligner que l'industrie «est à bout de 
souffle présentement» et a grandement besoin d’aide.

Au cabinet de Maxime Bemier à Ottawa, on a pré
cisé plus tard en journée qu’il s'agissait d’une «confu
sion» et que le ministre comprend très bien ce qu’est 
une garantie de prêt «Le ministre pariait d'un point 
de vue comptable», a expliqué au Devoir sa directrice 
des communications, Isabelle Fontaine. «Si on donne 
des garanties de prêts de cinq milliards, il faut faire 
une provision comptable de cinq milliards, au cas. Il 
faut le mettre dans le budget même si, finalement, on 
ne dépense rien. Le ministre ne dit pas que ça va coûter 
automatiquement cinq milliards aux contribuables 
mais qu’il faut le prévoir» De toute façon, «on nen est 
pas là», a-t-elle dit, reprenant la position de son mi
nistre selon laquelle le gouvernement veut d’abord 
négocier avec les Américains.

Le Devoir
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armes et leur utilisation illégale à l'échelle mondiale.
«Le Canada a joué un rôle actif dans la promotion 

de stricts principes de transfert d’armes légères, sou
ligne l’auteur du rapport Ken Epps. Mais dans sa 
propre maison, il est loin d’avoir été consciencieux»

Avec Amnesty International, Oxfam et le Réseau 
d’action international sur les armes légères 
(RAIAL), Project Ploughshares a lancé, en 2003 
dans 50 pays, l’initiative «Contrôlez les armes». Les 
chiffres que cette coalition étale dans ses dossiers 
de presse sont effrayants: 500 000 personnes tuées 
chaque année par les armes légères, dont 600 mil
lions d’exemplaires sont en circulation dans le mon
de; huit millions de nouvelles armes fabriquées 
chaque année par un millier d’entreprises; produc
tion de 16 milliards de balles par an... Contrôler la 
circulation de ces «biens militaires» est un enjeu hu
manitaire d’autant plus capital, plaide cette coalition, 
que «la plupart des armes légères illégales étaient, à 
l’origine, des armes vendues légalement».

Le Canada fait mieux que bien d’autres pays pour 
s’assurer que ces armes ne se retrouvent pas entre 
de mauvaises mains, affirme M. Epps, mais la 
confusion législative et réglementaire ambiante 
n’exclut pas qu’il ait «récemment approuvé des expor
tations à des pays où les forces de sécurité sont accu
sé® de violations graves des droits humains». Parmi 
ces pays, dit M. Epps, il y a par exemple l’Argenti
ne, le Pakistan et le Zimbabwe.

On sait aussi, selon les documents que rend pé
riodiquement publics le gouvernement fédéral, 
que l’Algérie a acheté des mires, des carabines et 
des carabines semi-automatiques aux entreprises 
ontariennes Elcan Optical Technologies et Savage 
Arms. Récemment rachetée par General Dyna
mics, l'entreprise SNC TEC, à Le Gardeur, en ban
lieue de Montréal, a par ailleurs vendu des muni
tions à l’Iran, à l’Albanie, à des pays du golfe Per- 
sique et à la Biélorussie...

Le rapport, publié en mars, éclaire au passa
ge une industrie militaire que le commun des 
Canadiens connaît peu. Ainsi, le refus du gou
vernement canadien de participer à l’aventure 
irakienne n'a pas empêché SNC TEC, selon M. 
Epps, de fabriquer des balles de petit calibre 
utilisées par l’armée américaine en Irak. Grand 
fournisseur de l’armée canadienne, l’usine de 
Le Gardeur, signale-t-il, «constitue la plus gran
de source de production de munitions de tous ca
libres au Canada».

Le néant américain
Mais ces informations ne sont que quelques-unes 

des pièces d’un puzzle par ailleurs confus et incom
plet, souligne l’expert dans son rapport pointu. 
Confus parce que les statistiques disponibles rensei
gnent avec imprécision sur le calibre des armes et 
des munitions qui sont exportées, compliquant d’au
tant le contrôle de leur utilisation. Incomplet parce 
que la valeur déclarée des exportations est d’éviden
ce sous-évaluée.

On évalue officiellement à 14 millions de dollars 
la valeur moyenne des armes légères exportées 
chaque année par le Canada. Dans les faits, note le 
chercheur, ce montant mésestime considérable
ment la valeur réelle des exportations, principale
ment en raison du fait que des arrangements bila
téraux font en sorte que le matériel expédié aux 
États-Unis n’est tout simplement pas déclaré. Or 
les deux tiers des exportations militaires cana
diennes totales vont aux États-Unis ou passent par 
ce pays, un marché, note le rapport, dont le Cana
da est devenu de plus en plus dépendant au cours 
des dernières années. «Il est alarmant de ne pas 
savoir quelle, quantité d’armes fabriqué® ici transi
tent par l® États-Unis vers d’autr® pays, ni de quel
le nature ell® sont», affirme M. Epps.

L’industrie de l’armement canadienne se résu
me à une douzaine d'entreprises. Le Canada est 
considéré comme un joueur «majeur» dans le do
maine des armes légères, sans faire partie de la 
ligue des grands exportateurs que sont les Etats- 
Unis, 1 Italie, le Brésil, l'Allemagne, la Belgique, la 
Russie et la Chine.

11 reste que les zones d’ombre et les confusions 
statistiques qui grèvent la réglementation cana
dienne font en sorte que le Canada n’est pas à la 
hauteur de ses engagements internationaux. «Il 
aurait plus de crédibilité si s® systèm® de contrôle et 
d’approbation d® exportations étaient plus transpa
rents», signale poliment M. Epps. Il y aurait notam
ment lieu pour le Canada de moderniser les cri
tères — inchangés depuis... 1986 — qui gouver
nent l’exportation de matériel militaire à des Etats 
au comportement inacceptable afin d’y ajouter des 
références explicites au droit humanitaire interna
tional, au génocide et aux crimes contre l’humani
té. «En dépoussiérant ses pratiqu® et en resserrant 
s® lign® directric®, le Canada donnerait plus d’au
torité à ses appels en faveur de norm® universell® 
plus strict®. La tâche n’®t pas insurmontable.»

Le Devoir
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au sujet du courriel en question.
Le porte-parole des Services correctionnels, Jean- 

Yves Roy, a pour si part avoué si surprise devant cet
te situation exceptionnelle vl l'heure actuelle, on ne 
connaît pas la nature de l'information, on va en 
prendre connaissance», a-t-il dit.

Pour le moment, aucune nouvelle accusation ne pèse 
sur Guy Ckxitier. Ikuis son courriel à la CNLC. la troisiè
me victime présumée sime à 1974-75 la période où k's 
agressions seraient survenues À cette époque, Cloutier 
était déjà en sefle dans l’industrie naissante du showbu- 
siness québécois à titre de propriétaire-fondateur des 
Disques Nobel et gerant de la carrière de René Simard.

A l’âge de 13 ans en 1974. Simard avait remporté
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deitx prix lors du Festival international de la chanson 
de Tokyo. Cette année-là, Cloutier revendiquait aussi 
la production d’un hit de l’époque. .-Igadou-dou-dou. 
de Patrick Zabé.

L'imprésario a «mis au monde» les frères René et 
Nathalie Simard. Mais il a aussi brisé l’unité de la fa
mille. Le 17 novembre 2004. il reconnaissait sa culpa
bilité à des accusations d’agression sexuelle et d’at
tentat à la pudeur à l’encontre de deux victimes d’âge 
mineur. L’une d’elles a choisi de rester dans l’ombre, 
mais l'autre, Nathalie Simard, a obtenu du tribunal la 
permission de raconter haut et fort son histoire 
d’horreur après la condamnation de Cloutier afin 
d’inciter les victimes d'agresskms sexuelles à dénon
cer les violeurs d'enfance.

De 11 ans à 18 ans, la jeune Simard a été violée à
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répétition par Guy Cloutier, qui la considérait comme 
un bien en sa possession absolue. Elle a subi sa pre
mière agression avant même de fêter ses 13 ans.

En mars 2004, Mme Simard avait trouvé le coura
ge de confronter Cloutier, chez elle, pendant que des 
policiers de la SQ enregistraient leur conversation. 
Guy Cloutier s’est incliné devant cette preuve acca
blante en s'avouant coupable de ces crimes. Le 20 dé
cembre 2004. le juge Robert Sansfaçon lui infligeait 
une peine de 42 mois de pénitencier.

Guy Cloutier devenait admissible à une liberation 
eoncïtionneDe après le tiers de sa peine, soit 14 mois. Beu
dant son séjour au penitmeier. Q a complete le program
me VISA (Violence interdite sur autrui), une therape de 
trois mois visant à réduire le risque de récidive chez les 
agresseurs d'enfants. Léopold Fournier, qui accompa

gnai Ckxrtier lors de ses canparuticms en cour, a récem
ment indique à une équipe de lenriission Enjeux que son 
ami avait change à la suite de cette thérapie. D prenait no
tamment toute responsabifite des torts causés a Nathalie 
Simard et à l’autre victime, dont l’identité ne pourra ja
mais être révélée en vertu d’une ord«rnance judiciaire.

L'audience d'hier devant la Commission nationale 
des Ebérations conditionnelles a d'ailleurs commen
ce- par un huis dos de 45 minutes afin d’aborder des 
faits fiés à cette deuxième victime, âgée de 12 à 17 
ans lors des agressions.

Une bonne vingtaine de journalistes assistaient aux 
audiences avant qu elles ne soient interrompues par
ce courriel aux allures de véritable coup de théâtre.
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